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EN ALSACE ET LORRAINE

L'AGITATION CLÉRICALE
Par M. L. BOULANGER

« L'Alsace ne vous appartiendra jamais. Vous
pouvez chercher à la réduire sous le joug: vous ne
la dompterez pas. » C'est à l'occasion de l'inaugu¬
ration du monument élevé à Obernai le 6 juillet
dernier à la mémoire de Mgr Freppel que l'on a
rappelé ces hères paroles du prélat à l'adresse de
l'Allemagne. ~Mais pourquoi les cléricaux d'Alsace
ont-ils voulu appliquer cette apostrophe à la situa¬
tion présente ?

UElsaesser, journal clérical ultra-régionaliste de
Strasbourg, avait-il besoin d'écrire, en conviant
« son peuple » à la cérémonie.-

Catholiques d'Alsace, venez en masses à Obernai di¬
manche prochain, assister à l'inauguration du monument .
de Mgr Freppel. Dans ces temps de dangers mena¬
çants, nous voulons, avec les directeurs supérieurs de
nos âmes, en face du monument de l'ardent lutteur que
fut Mgr Freppel, prêter serment de fidélité ' à notre
Eglise et à l'Alsace catholique, nous voulons jurer de
défendre nos droits et nos libertés et de mener le com¬
bat jusqu'à la victoire avec la ténacité d'un Freppel.
J'entends bien nos bons apôtres clamer leur pa¬

triotisme à tous échos et se réclamer de la liberté et
de l'égalité que doit leur garantir notre régime dé¬
mocratique. Quel était cependant leur dessein en
faisant, de l'hommage à Freppel, l'objet d'une
manifestation « en ces temps de dangers mena¬
çants », en précisant que l'ancien évêque d'Angers
« montre, d'un geste énergique, la voie à suivre » ?
Ont-ils pris garde aux dangereuses interprétations
qui pouraient être données à leurs paroles provoca¬
trices? « Pas le moindre recul sans lutte, écrit
VElsaesser Kurïer; avec la dernière énergie nous
disons .- Pas une semelle en arrière sans combat... »

Quand de telles excitations à la guerre civile
viennent à la suite de déclarations de cercles ca¬

tholiques comme celui de Mulhouse traduisant le
mot d'ordre de Mgr Ruch: « L'heure de l'action
est venue » par cette déclaration: ce ...ils (les ca¬
tholiques) sont décidés, si la prudence politique
n'empêchait pas les chefs responsables du gouver¬
nement d'exécuter leur criminel dessein, à s'y op¬
poser avec toute leur vigueur alsacienne, fût-ce
même au prix de leur sang » ; — quand, à lire les
journaux cléricaux, on pourrait croire à une levée
en masse du « peuple alsacien » contre le « gou¬

vernement d'apaches » que commande « le gros
boufh lyonnais » ('Elsaesser, 16 juillet 1924) ; —
quand l'« ordre de mobilisation » de l'évêque est
violemment commenté par la presse haegyste qui,
depuis cinq ans, entretient le dédaigneux mépris de
tout ce qui est Français et l'orgueilleuse admiration
du régime )pasisé; — quand une propagande
odieuse contre la France laïque, supportée depuis
cinq ans par les pouvoirs publics, s'aggrave au¬
jourd'hui de déclarations comme celles qu'on va
lire, il n'est pas superflu d'examiner l'opportunité,
la valeur et les conséquences du mouvement actuel
de « protestation » (Protestbewegung) organisé,
pour leur seul profit et sous couleur de défense reli¬
gieuse, par ces agitateurs en soutanelle et ces be¬
deaux à peine déguisés qui n'ont pas encore pris
leur parti de la victoire républicaine du 11 mai.

Qu'on ne se méprenne, d'ailleurs, ni à la vérita¬
ble ampleur, ni à la prétendue spontanéité, ni au
réel caractère de la « résistance de l'Alsace catho¬
lique » (der Widerstand des Kathol. Elsasses). Le
temps est passé où les politiciens cléricaux pou¬
vaient effrayer un gouvernement timoré ou com¬
plice et des parlementaires complaisants ou naïfs à
la menace d'une Alsace protestataire, tout entière
dressée contre la France et donnant à son geste de
colère indignée la signification du temps de l'an¬
nexion. L'Alsace républicaine a signifié sa volonté
lors du dernier scrutin et les combinaisons arith¬
métiques auxquelles se livre la presse cléricale pour
le nier ne peuvent rien contre la vérité des faits.
Qu'il soit donc entendu qu'il existe, en face des
forces cléricales « mobilisées », des démocrates
avertis que ne trompent ni les exagérations tendan¬
cieuses, ni les menaçantes provocations : socialis¬
tes, radicaux et républicains sincères, constituant
la majorité des électeurs, se désolidarisent nette¬
ment d'un mouvement qu'ils combattent et dont ils
laissent la responsabilité à ceux que jugera le pays.
Au lendemain des élections législatives, M. Wal-

ter, député du Bas-Rhin, avait, au nom de son
parti, tiré sa conclusion du scrutin. L'article qu'il
donna à cette époque dans YElsaesser est d'une
telle importance que l'obligation s'impose "de re¬
produire au moins ce passage significatif :

A l'avenir, le parti placera au premier plan les inté-
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rets fondamentaux religieux ainsi que la", défense des
intérêts de la patrie alsacienne... Notre."conduite est
tracée : en face de la nouvelle majorité qui aura le sort
de la nation française entre ses mains, notre tâche sera
de représenter intégralement nos principes sociaux et re¬
ligieux, et nous opposerons un rempart ' solide à toute
atteinte que l'on voudrait porter aux intérêts de l'Al¬
sace.

Après l'expérience du n mai, le temps des ménage¬
ments est définitivement passé. Il n'y aTqu'un roc con¬
tre lequel se brisera la poussée socialiste et communiste :
c'est la lutte sans merci pour la défense de notre idéal
religieux et -les intérêts régionaux du pays alsacien.

La déclaration ministérielle allait offrir à
M. Walter l'occasion de passer des paroles aux
actes. Promu de la fonction de « gérant de
l'Union Populaire Républicaine Nationale d'Al¬
sace » (U. P. R.) à celle de « Président du Comité
d'Action pour la défense des Libertés et Tradi¬
tions religieuses en Alsace et Lorraine », il écrit dès
le 26 juin, en flétrissant « le régime d'un Combes
qui, en son temps, a discrédité la France dans le
monde entier » :

Un gouvernement de bloc des gauches, aveuglé par
un sectarisme fanatique et inspiré par la franc-maçon¬
nerie, doit savoir qu'il mordra le granit s'il a l'audace
de réaliser ses plans frivoles en Alsace-Lorraine. La
grande majorité de notre population indigène se cabre
en une protestation résolue contre toute atteinte à ses
convictions religieuses et à ses trad&ions chrétiennes.
Et il convie, pour une « première réponse à la

déclaration de guerre d'Herriot », les « hommes
croyants et femmes chrétiennes » aux manifesta¬
tions organisées dans chaque chef-lieu de canton,
puis dans chaque chef-lieu d'arrondissement ou
de département et, pour finir en une apothéose, à
Strasbourg. Que peuvent avoir de blâmable, di-
ra-t-on, la revendication du droit de penser,
l'exercice de la liberté de conscience? Voyons la
suite:

« Plébiscite ! Plébiscite ! » réclame la presse clé-
suite.

« Nous demandons, disent l'Elsaesser, YElsaesser
Kurier, tous les Kurier, les Volksblatt et les Nouvelliste
qui dispensent la bonne parole des triumvirs, nous de¬
mandons que le peuple dise sous quelles garanties il est
devenu Français, et pourquoi ses représentants n'ont
pas été conviés aux préliminaires de la paix pour de¬
mander, au nom de la paix, ces garanties du respect des.
libertés et droits religieux accordés solennellement aux
autres peuples. »
Vous avez bien lu : '« Sous quelles garanties il

est devenu Français... les libertés et droits reli¬
gieux accordés solennellement aux « autres -peu¬
ples ». Aviez-vous pensé, républicains de France,
aviëz-vous cru, poilus de la « grande guerre »,
que l'intégrité des « Droits de l'Homme » n'était
pas assurée à tous les citoyens français et que des
u garanties » supplémentaires pouvaient devenir
nécessaires pour assurer aux populations — je ne
dis pas aux « autres peuples » — redevenues fran¬
çaises le libre exercice de nos droits ?
Que conclure?... Comme on comprend mainte¬

nant cette vigoureuse épithète de « Français con¬

ditionnels » dont les républicains d'Alsace ont
d'eux-mêmes flétri leurs compatriotes cléricaux!
Peut-on s'étonner que le député Bilger ait pu, à
Strasbourg, le 20 juillet dernier, prononcer cette
harangue que rapporte YElsaesser :

Nous avons été admis dans le temple commun de la
Patrie et nous entendons y demeurer avec notre ami le
.Bon Dieu. Sinon, nous serons de mauvais locataires, et,
si on essayait de nous faire violence, ce serait une in¬
vite à sortir et à bâtir notre propre maison.

Chantage au patriotisme par crainte de neutra¬
lisme, diront les uns, inepties et affirmations men¬
songères, répondront les autres? Non, écrit juste¬
ment le Journal d'Alsace et Lorraine, « simple
preuve que les écrits de M. Haegy ne sont pas per¬
dus et qu'ils trouvent un écho favorable dans cer¬
tains esprits, y compris celui de M. le député Bil¬
ger, qui devrait cependant mieux connaître les lois
qui sont, jusqu'à nouvel ordre, celles de son pays. »
Ne nous arrêtons pas davantage aux harangues

des orateurs de la « grande journée de Stras¬
bourg », pas plus à celle que prononça, en pur al¬
lemand, le député-abbé Muller (qui avait oublié ce
jour-là la « muttersprache », qu'à celle de cet au¬
tre, dont YElsaesser ne dit pas le nom, qui invo¬
qua l'exemple de l'Irlande levée sous la conduite
de « ce grand lutteur pour la liberté que fut Da¬
niel O'Connel », ni même à la prudhommerie de
l'intervention du pasteur Soulié à qui il semble
qu'il a « quelque part un vieux mousquet de Ca-
misard et qu'il se joindra aux protestataires ». De¬
mandons simplement quelle peut être, au point de
vue de l'unité nationale, la portée de telles paroles
auprès d'une population qui ne connaît de la
France que ce qu'on lui en dit aujourd'hui.
En conviant « leur peuple » à écouter de telles

violences, les organisateurs en ont-ils mesuré le
danger ?
Constatons, en tout cas, qu'ils n'ont rien dit

pour atténuer la répercussion de ces propos...
* " *

(c Le Parti ne s'attendait pas à ce que le Gou¬
vernement veuille retirer à l'Alsace les libertés que
même les chefs de l'empire allemand n'ont pas osé
toucher », dit le Comité directeur de l'U. P. R.
d'Alsace dans son manifeste du 17 juin.
Voyons quelles conclusions tirent nos journaux

cléricaux de la comparaison ainsi posée entre le
gouvernement français et... celui d'autrefois :

« Un gouvernement de lourdauds, écrit YElsaesser
Kurier, s'est laissé pousser en avant par quelques per¬
sonnalités remplies d'une basse haine atavique, et a dé¬
claré la guerre religieuse à l'Alsace croyante. »
Et plus loin :

Bismarck était puissant, mais assez intelligent pour
connaître les- limites de sa puissance. Il savait qu'on
peut conquérir de nouvelles provinces par le fer et le
sang, mais il savait aussi que les conquêtes des pays mo¬
dernes ne se gardent pas, lorsqu' on a la population en¬
tiers contre soi.
Et encore :

Tôt ou tard, cette démocratie arriérée (La France) fi-
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nira, et le monde ne comprendra! même pas qu'elle ait pu
•exister.

Dans le domaine de l'école, cette démocratie arriérée,
telle que nous l'avons en France, a des droits absolus et
dictatoriaux... De tels états de choses scandaleux ne du¬
rent que quelque temps et seulement en vertu de la loi
sur l'inertie, jusqu'à ce qu'une secousse amène les gens
à -penser.
Et à « agir », n'est-ce pas ?
Méditez enfin ces paroles:
L'Allemagne enseigne, écrit VElsaesser Kurier. Il

faudra finalement qu'en France aussi les esprits s'ou¬
vrent aux idées modernes de liberté religieuse et civile.
Nous espérons pertinemment qu'il ne faudra pas pour
cela une seconde guerre mondiale.

Ce n'est pqs, à coup sûr, du progrès des idées
démocratiques que YElsaesser Kurier attend le
mieux-être social : il n'ose dire qu'il l'entrevoit ail¬
leurs, et cependant...-

Pénétrons maintenant, au hasard, dans l'une de
ces nombreuses réunions de protestation organisées
par les cléricaux. C'est le Nouvelliste d'Alsace,
frère siamois de VElsaesser Kurier qui nous en
donne lui-même le compte rendu :

En 1918 — dit l'orateur, un prêtre — nous nous
sommes jetés avec enthousiasme dans les bras de notre
chère France retrouvée, cette France de Jeanne d'Arc et
fille aînée de l'Eglise, mais nous répudions, comme une
marâtre indigne, cette France de Renan et de Voltaire!
Et c'est par une motion enthousiaste de protes¬

tation et l'exécution d'un Te Deum que se termine
cette pieuse réunion. -

Le Katholisches Vereinsblatt pour les associa¬
tions catholiques des hommes et jeunes gens (édité
par la société « Alsatia », de Colmar, c'est-à-dire
par le trust ITaegy et Cie) avait d'ailleurs donné le
ton :

La franc-maçonnerie triomphe, la juiverie devient in¬
solente, les fanatiques de l'anticléricalisme flairent le
bon vent; Yanti-France brandit le knout! C'est contre
l'Alsace, contre l'AlsaCe catholique qu'est dirigé l'assaut
des forces ennemies.
...Le général alsacien Rapp a dit fièrement : oc Ma

parole est sacrée! » — Herriot, l'homme au chiffon de
papier, accomplit l'œuvre qui rendra la France parjure
devant l'univers entier, pas seulement devant notre pe¬
tite patrie...
A bas les égards exagérés (oh! combien) et les sour¬

noiseries. A bas la confiance aveugle qui cache la trahi¬
son.

Et cela continue ainsi, deux colonnes durant,
■sur le même ton aimable.
Le résultat de tout cela? Dans l'esprit de ceux

qui ne lisent pas d'autre presse (rares sont les jour¬
naux de langue allemande qui pénètrent dans les
campagnes et peuvent efficacement combattre la
nocivité de tels articles), la France, pays arriéré,
pays de l'intolérance et du sectarisme, aux métho¬
des brutales de spoliation, de vol et de violence,
est bien cette démocratie décadente dont on disait,
— avec raison, ma foi, — tant de mal autrefois...

Elle n'a d'avenir que dans une rénovation com¬
plète pour laquelle l'Alsace cléricale lui tracera la
voie.
Sera-t-il permis de faire observer que, dans le

clan clérical et nationaliste, aucune protestation ne
s'est élevée, sincère, pour séparer les revendications
religieuses de telles étrangetés?
Que dit VElsaesser du 4 juillet :
Ils flairent le bon vent, les animaux de proie aux bas

instincts. Ils hurlent de joie devant les cages du Coli-
seumi de Rome quand les catholiques sont amenés dans
l'arène...
...Catholiques, sommes-nous en Alsace catholique ou

dans la Rome païenne? Un honnête homme, qu'il porte
une blouse ou qu'il soit habillé comme bon lui semble,
ne pourra-t-il plus circuler dans les rues de notre ville,
passer devant les recrues, ou voyager en chemin de fer
sans quune bête malpropre, ayant corps d'homme, le
souille de sa bavel
Il en était autrement en 1918 lorsque l'armée victo¬

rieuse fut acclamée chez nous... Rendez-nous les braves
officiers et leurs généraux et envoyez la bande de radi¬
caux en Calédonie! et vous entendrez alors les explosions
de joie en Alsace...
Alliance du sabre et du goupillon ? Désaffection

à l'égard de la France républicaine? J'ai peur que
ce soit davantage...

« Il va falloir que les protestations des Conseils
municipaux ne soient pas différées plus long¬
temps », proclame le Comité d'action pour la Dé¬
fense des intérêts religieux dans la presse du Parti.
Et VElsaesser Kurier, reproduisant un journal

« neutre » dont il se garde de donner le nom, pré¬
cise le sens des motions que devront prendre les as¬
semblées municipales :

Nous avons déjà signalé le sabotage de nos écoles
confessionnelles. Nos dirigeants ne pourront pas faire
autrement que de se résoudre à chasser des écoles le per¬
sonnel enseignant et les livres scolaires qui sont en con¬
tradiction par trop évidente avec le système scolaire (con¬
fessionnel). Dans nos écoles d'Alsace-Lorraine, il n'y
a pas de place pour les instituteurs et institutrices
athées/ Que le gouvernement sectaire les rappeîle de
l'autre côté des Vosges! Dans nos écoles ils ne doivent
pas rester plus longtempsl (17 juillet 1924).

Ce n'est pas d'aujourd'hui, d'ailleurs, qu'est
lancé le cri d'exclusion contre le personnel « laï¬
que » venu de l'intérieur. « Heraus mit Ihiien! »
(A la porte!) criait dès 1920 l'assemblée de pro¬
testation haranguée par l'ex-député Brogly et
l'évêque de Strasbourg. « Heraus mit den reli-
gionslosen Lehrern aus unsern Schulen ! » répètent
les -assemblées cléricales stylées par la presse des
triumvirs. « C'est le mot d'ordre en ce moment ! »

déclare VElsaesser Kurier du 18 juillet 1924. Et il
invite les Conseils municipaux à s'assurer « si dans
leurs écoles ou autour d'eux », il existe des maîtres
et des livres scolaires indésirables.
Les Conseils municipaux n'obéissent pas tous,

témoins ceux de Mulhouse, Strasbourg, Colmar,
Guebwiller, Sainte-Marie-aux-Mines, Barr, Schilti-
gheim, Graffenstaden (paroisse du trop fameux
abbé Schaeffer), Massevaux, Bischeim, Bouxviller,
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Biblenheim, Huningue, Mittelwih'r, Stosswiler, et
tant d'autres de grandes et petites localités. Mais
là où le curé reste puissant, là où la population ne
lit que la presse cléricale, là où l'on croit aux men¬
songes débités contre nos lois laïques et à l'odieuse
caricature qu'on fait de notre école nationale, là
où l'on admet sans preuves que les lois françaises
sont spoliatrices, on vote, on « obéit », on mani¬
feste « spontanément » la volonté du « peuple al¬
sacien », tout surpris que de tels énergumènes par¬
lent en son nom.

***

Qu'il y ait, dans le personnel enseignant local,
des maîtres libéraux, désireux de s'affranchir en-
lin de la tutelle cléricale et de se consacrer, en
dehors des disciplines étroites, à l'éducation sociale
des enfants du peuple, il n'en faut souffler mot.
C'est contre ces seuls membres du personnel athée,
venu de l'intérieur et formé dans ces écoles nor¬
males haïes, qu'il faut dresser la population : <c Ils
se font remarquer, dit VElsaesser ~Kurier du 2 sep¬
tembre, non par leurs faits et gestes supérieurs,
mais par leur haine de la religion et des catholi¬
ques. »

Déjà, le 23 août, n'écrivait-il pas à l'intention
des conseillers municipaux :

Sans tenir compte d'aucune considération, les Conseils
municipaux de nos communes catholiques doivent pren¬
dre les devahts et exiger, catégoriquement, le rappel des
membres chi personnel ennemis de la religion et faire
la plus vive opposition à de nouvelles nominations de
cette sorte.

Et pour bien préciser la nature « du mal », il
souligne, le Ier septembre :

Pour dire franchement ce que je pense, si je compare
ces figures d'instituteurs (alsaciens), bienfaiteurs devant
Dieu et devant le peuple, et mes collègues (de l'inté
rieur), ceux-ci m'apparaissent comme des barbares re¬
couverts d'un léger vernis. Toute leur éducation tend à
leur ôter le sens de Vidêal.
Le niveau du corps enseignant tombera-t-il également

si bas en Alsace et l'instituteur sera-t-il le corrupteur,
Vempoiso?meur de Vâme du peuple au lieu d'être celui
qui augmente ses forces spirituelles? Il me semble que
mes compatriotes devraient moins redouter une invasion
de barbares que cette menaçante invasion d'instituteurs
élevés et formés dans l'athéisme et l'impiété.

Comprendra-t-on maintenant, que, simple unité
au milieu des 400 autres (1) dont tirent gloire les
feuilles cléricales, le Conseil municipal de Sâssols-
heim ait spécifié dans sa récente délibération qu'il
« s'élève contre le sabotage de notre organisation
religieuse et demande que les maîtres athées déjà
installés soient « réexpédiés » dans leur pays
(... dass die schon angestellten athéistischen Lehrer
in ihre Heimat zuruckbefôrdert werden.')
J'ai bien lu, n'est-ce pas : « Réexpédiés » dans,

leur pays..., dans leur « patrie » presque!
Ce n'est pas sans tristesse que j'ai relevé, dans

la multitude des articles injurieux et injustes des

(1) Sur un total de î.657.

journaux cléricaux, les passages dont je viens de
donner la traduction.
J'ai trouvé en Alsace de trop vives sympathies,

j'ai recueilli dans mainte réunion publique et con¬
tradictoire de trop sincères approbations, j'ai trop
fortifié, au contact de nos amis socialistes, radi¬
caux ou républicains laïques, ma confiance dans.
l'Alsace démocratique fidèle à la tradition de 92,
pour ne pas conserver toute ma foi dans l'avenir.

(( La lutte pour nos libertés religieuses est un
combat français », s'écrie le député Brom au Con¬
grès social catholique de Konigshofen. « C'est
pour une guerre sainte, pour une croisade, qu'ils
s'enrôlent, nos hommes de nos marches de l'Est »,,
écrit la revue Etudes, des Jésuites.
Combat contre qui ? Croisade contre qui ? Guerre

sainte contre qui?

L'unité française ne peut se réaliser, désormais,
dans une unité religieuse ou confessionnelle, mais,
dans le respect — je dis plus que : tolérance —
des droits de tous que, seule, peut assurer une vo¬
lonté commune de collaboration.

Le principe de laïcité est la seule vraie garantie de la
liberté de conscience, et, par suite, de toutes les libertés,,
disait notre vénéré maître Buisson. Il n'y a aucune im¬
piété à vouloir que tous les enfants de France appren¬
nent à l'école même, au cours de leurs premières années-
d'enfance, dont l'impression est si forte, le .nouveau
dogme qu'est le dogme républicain, le droit à la diver¬
sité des consciences, le droit à l'égalité de toutes les con¬
victions sincères qui doivent être, toutes, pareillement
respectées.

Cela, messieurs du Clergé, vous le savez. Vous,
savez que, fidèle à son principe, la France n'aura
pas de mal à tenir, dans leur véritable sens, les-
promesses solennelles qu'on a faites, car sa légis¬
lation ne menace la foi de personne. C'est de l'ef¬
fort de tous qu'elle attend la paix religieuse, alors
que, de la lutte fratricide que vous voulez engager,
notre pays sortirait meurtri et diminué.
Faudra-t-il que, devant votre carence, la doc¬

trine du Christ : « Aimez-vous «les uns les autres »
soit enseignée par la République laïque?
Que signifient vos appels à l'insurrection et vos-

menaces de guerre civile? N'admettez-vous, dans
notre France — moderne, ne vous déplaise —

qu'une seule liberté, la vôtre; — qu'une seule foi,
la vôtre; — qu'une seule doctrine, la vôtre? Pour¬
quoi menacer de grève scolaire à Strasbourg parce-
que le Conseil municipal a demandé, en attendant
mieux, ce que la loi que vous défendez lui permet
de demander actuellement : l'école « interconfes¬
sionnelle » qui conserve cependant l'enseignement
religieux à l'école primaire et à l'école normale?
Pourquoi parler d' « atmosphère de bataille »,

d' « actes courageux »? Ce sont des métaphores
qui tuent, vous disait Maurice Charny dans le
Quotidien. Hier, un pauvre fou placardait à Mul¬
house cette affiche manuscrite à l'adresse de notre
vaillant camarade Wïcky, à qui l'on ne pardonne
pas sa courageuse campagne laïque, et que vos
journaux dénoncent chaque jour comme «, apôtre
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des barbares » et pour sa « haine de la religion » :
« A bas Wicky! Au gibet ce diable rouge! A bas
les lois laïques !»

<( Pardonnez-leur, mon père », disait le Christ...

A une telle campagne de haine, le gouvernement
doit répondre par la ferme et rapide application
des lois laïques. Les cléricaux les redoutent, d'ail¬
leurs, car ils savent qu'à l'usage, la population
alsacienne discernera, avec son robuste bon sens,
de quel côté se trouvent les imposteurs.
Si le gouvernement s'arrêtait au geste qu'il a

esquissé; si, après les engagements qu'il a pris
vis-à-vis des républicains, il hésitait ou reculait,
c'est toute son autorité qui serait compromise dans
ce pays où l'on aime l'énergie et où l'on respecte
le caractère.

« Nous ne ferons aucune concession », a déclaré
l'abbé Haegy!
L'abbé Haegy commande-t-il en Alsace?
Que le gouvernement républicain écoute nos Sec¬

tions d'Alsace, qu'il dise à nos populations que,
<( en les réintégrant complètement dans l'unité
française, les lois laïques les guideront sûrement

A propos du dernier Congrès national
De notre collègue, M.- de Marmande, sur l'une des

■plus émouvantes séances du dernier Congrès National :
Troisième jour. La séance du matin fut d'une réelle

beauté. On y sentit frémir, palpiter l'âme de la grande
association dont la plus pure déclaration .de la Révolu¬
tion française conduit les destins...
Puis, quatre orateurs abordent, sans que l'intérêt fai¬

blisse, la tâche principale, saisissante de ce Congrès.
C'est de l'avenir des relations de France et d'Allema¬
gne qu'il s'agit. C'est-à-dire de l'avenir de la Paix,
l'avenir du monde.
Auditoire passionnément attentif, toutes considéra¬

tions et préoccupations étrangères rejetées. Les li¬
gueurs de Province et de Paris communient dans une
atmosphère impressionnante, avec la grandeur du pro¬
blème et le talent, la sincérité, l'éloquence des hommes
et parlent à la Ligue, et, par elle, au Peuple, du haut
des gradins.
Le discours, de M. Roger Picard, c'est la thèse éco¬

nomique ; une excellente leçon d'économie politique
appliquée à la situation actuelle. Elle est claire et
substantielle.
M. Grumbach apporte sur les événements qui se dé¬

roulent en Rhénanie le fruit d'une enquête sur place,
avec une vivacité curieuse, dans un langage pittoresque,
expressif, qui s'anime, rougit, entre en fusion sous les
feux d'une ardeur intérieure. Et çà et là, que de traits
de satire lancés ! M. Tardieu ne saurait plus être pour
l'auditoire que la « sage-femme décontenancée du
Traité de Versailles ! » Le rire est de bon aloi qui
souligne de si heureuses trouvailles !
Mais voici à la tribune le délégué de l'Allemagne

et le salut du représentant du peuplé germanique,
le salut des ligueurs, respectueux d'une infortune
excessive, est un beau geste — de raison, de paix, de
tradition, chevaleresque. M. Kuczynski s'exprime en
français. Il apporte un projet de reconstruction. La
Sobriété, l'originalité, l'accenit nouveau de son àrgumen-

vers l'idéal de fraternité et de concorde de la
République », qu'il prépare les esprits en Alsace,
par la laïcisation de l'école, à l'idée d'une sépara¬
tion prochaine des Eglises et de l'Etat, séparation
que la population acceptera quand elle en aura
compris la portée et la nécessité.
Qu'il écoute la Section de Mulhouse, par exem¬

ple, lui demandant la laïcisation immédiate des
programmes, afin d'entraîner la suppression : du
caractère confessionnel des écoles primaires; de
l'enseignement religieux compris aux programmes ;
de l'obligation encore faite au personnel de donner
cet enseignement; du caractère confessionnel, tou¬
jours maintenu, des Ecoles Normales.
Ainsi serait donnée à la population, selon l'ex¬

pression de Jules Ferry, « une formule claire, où
elle puisse se reconnaître »; ainsi seraient évitées
toutes luttes détournées contre l'unité nationale
dans notre France une et indivisible. Car, selon la
forte parole de Danton, le tocsin que l'on sonne
ici n'est pas un signal d'alarme, c'est la charge de
tous les ennemis du régime républicain.

L. BOULANGER.
de la Section de Mulhouse.

tation le rendent digne de remarque, d'examen. Il y a
là bien des suggestions.
Mais toutes ces interventions si heureuses, si curieu¬

ses, si remarquables qu'elles soient, gagnent encore à
se produire dans l'atmosphère qu'a créée, au début de
la séance, le magnifique inspirateur de la Ligue, le
rapporteur de la question de la Ruhr et des répara¬
tions, Victor Basch.
Rapport émouvant, lumineux. Verbe attisé à la

flamme sacrée. Inspiration dégagée de toutes petitesses,
de tous impurs égoïsmes. La parole de Victor Basch
monte comme une grande aile blanche. Elle plane sur
l'assemblée comme un noble oiseau des espaces de la
mer. Elle emporte avec elle, suspendue à son frisson¬
nement l'âme même de l'auditoire, où se confond la
pensée de la Ligue. O vieux maître, où la jeunesse
de l'esprit et du cœur s'allie avec la vue sur l'horizon
et le plus juste sentiment des possibilités humaines,
vous avez une fois de plus reflété la passion de justice
qui fit naître la Ligue. Une incroyable émotion s'em¬
pare peu à peu de nous tous qui vous écoutons et nous
nous levons, nous nous dressons, remués jusqu'en nos
fibres intimes, pris à la gorge, et c'est la Paix, c'est
la Haine de la guerre, c'est l'avenir de l'Humanité
que nous acclamons en vous...

Il nous reste quelques exemplaires du compte rendu
sténographique (6 francs Vexemplaire; 6 fr. 45 par la
poste).

Vient de paraître :

Mire Soie» é Flaire Dreyfus
Par M. Th. REINACH

Un volume : 6 francs
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Le Problème de la Sécurité
Par M. H. GUERNUT, secrétaire général de la Ligue

...Le premier droit de l'homme, c'est le droit à
la vie. La vie, pour un peuple, c'est la sécurité. Le
premier droit d'un peuple, c'est donc la sécu¬
rité (i).
Or, pour assurer cette sécurité, quels sont les

moyens qui nous sont proposés?
*
* *

Pour être en sécurité, nous disent quelques-uns,
il est nécessaire et il suffit d'être fort. Pour être
fort, il est nécessaire et il suffit d'avoir une armée.
Ayons donc une armée, redoutable par le nombre
et par l'outillage; conservons sur nos frontières un
hérissement de huit cent mille baïonnettes. Et la
France est sauvée.

— La nature humaine étant ce qu'elle est, les
choses ne se passeront point aussi aisément. Si la
France s'arme, aucune force au monde n'empê¬
chera les autres nations de s'armer à leur tour;
c'est leur droit; c'est même leur devoir,
Rappellerai-je l'Allemagne après Iéna? Voyez

plutôt l'Allemagne aujourd'hui. Les Alliés, par le
Traité de Versailles, avaient interdit aux Alle¬
mands d'avoir sur pied plus de cent mille hom¬
mes : ils en ont trois cent mille. Et ils rassemblent,
ils exercent, ils équipent leur jeunesse dans des
formations clandestines. Comme la population de
la France reste stationnaire, comme la leur s'ac¬
croît de façon régulière, attendez quelques années:
nous serons 40 millions, eux 70 oujSo.. Et l'inévi¬
table s'accomplira! \ v:
Quand deux armées s'affrontent, il est inévita¬

ble, en effet, qu'un jour, l'une se jette sur l'autre.
« Vous armez, dit l'Allemagne ; donc j'arme.
— Vous surarmez, répond la France ; donc je
surarme. » Et le plus triste, c'est que l'Histoire ne
pourra point dire avec certitude laquelle a com¬
mencé. La vérité, c'est que personne ne commence,
c'est que tout le monde continue ;vïa vérité, c'est
que chacun, en toute bonne foi/ff innocemment,
prend des mesures de défense où" les autres, en
toute bonne foi, innocemment, voient des gestes
d'offense. Or, à l'offense, vous savez ce qui répond
comme un réflexe.
Ainsi, avec une fatalité invincible, la politique

d'armement pousse à la guerre. Cette première ma¬
nière n'est décidément pas la bonne manière d'as¬
surer la paix. y

Le seul moyen de garantir notre sécurité, nous
'dit-on, d'autre part, c'est de nous protéger par
une barrière solide et éloignée, un fleuve large
comme le Rhin, à deux cents kilomètres de notre

(1) Résumé d'une conférence faite par notre secré¬
taire général.

frontière, et d'annexer tout le pays dans l'inter¬
valle. C'est de mettre la main plus loin, sur la ré¬
gion industrielle qui produit les canons, les avions,
les obus. Prenons la Rhénanie et occupons la Ruhr !
Ainsi, l'Allemagne, hors d'état de produire des
engins de meurtre, forcée de passer un fleuve in¬
franchissable et n'osant point se battre sur son
propre sol, sera dans l'impossibilité de nous en¬
vahir. Préservée de l'invasion, la France est sau¬
vée.

—• Voilà, certes, des arguments d'une simplicité
déconcertante. Car enfin, croyez-vous que, si la
Ruhr ne fabrique plus d'obus ni de canons, il sera
impossible à l'Allemagne d'en fabriquer en Saxe
ou en Silésie ? Croyez-vous qu'il soit si difficile,
aujourd'hui, de franchir un fleuve? Croyez-vous
que ce soit un obstacle sérieux qu'une langue de
terre de deux cents kilomètres. Croyez-vous que la
crainte de se battre sur le sol de son pays ait ja¬
mais arrêté un envahisseur?

Prendre la Rhénanie!... Occuper la Ruhr!... Hé¬
las! ce n'est pas avec des armées qu'on fait la
guerre; ce n'est même point avec des armes: c'est
avec des âmes. Et celui-là se bat le mieux dont
l'âme est le plus animée de l'esprit de vengeance.
Or, quel plus sûr moyen d'exciter la vengeance
chez un peuple que d'occuper une partie de son
territoire et lui prendre l'autre? La Russie a pris
la Pologne; est-ce qu'elle l'a russifiée? L'Allema¬
gne a occupé l'Alsace ; est-ce qu'elle l'a prussi-
fiée? Quarante-huit ans après, un siècle et demi
après, l'Alsace et la Pologne se sont levées, fré¬
missantes. Ainsi, à la première occasion, les Alle¬
mands de la Rhénanie et les Allemands de la
Ruhr, dont la volonté a été violée, se dresseront,
implacables, et revendiqueront leurs droits.
Prendre la Rhénanie, occuper la Ruhr, ce n'est

donc pas assurer la paix; c'est, au contraire, sus¬
citer inévitablement la guerre de revanche. Et voilà
un second moyen qu'il nous faut écarter.

En voici un troisième : c'est de diviser, c'est de
morceler, c'est de pulvériser l'Allemagne en une
vingtaine de petits Etats autonomes : Rhénanie,
Ruhr, Saxe, Thuringe, Silésie, Brandebourg...;
c'est d'interdire, c'est de rendre difficile entre
eux toute relation d'amitié et de commerce ; c'est
d'aviver, c'est d'envenimer à tout propos leurs que¬
relles. Ainsi, chacun d'eux sera trop faible pour
nous attaquer, et ils se jalouseront trop pour s'unir.

— Pitoyable procédé! Par la force on avait
coupé en trois la Pologne; vous savez avec quelle
ferveur les trois tronçons se sont réunis. C'est mé-
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connaître une loi éternelle de la nature humaine,
de croire que par la force on peut séparer deux
conjoints, deux amants ou deux peuples. Par la
force, au contraire, on scelle à jamais leur amour.
Il n'y a pas de combinaison, de ruse, qu'ils n'in¬
ventent pour se chercher, et ils n'ont de repos
qu'ils ne se soient retrouvés.
Vous aurez beau soutenir, soudoyer Mattes,

Smetts, Dorten, proclamer à prix d'or des Répu¬
bliques palatines ou rhénanes: plus vous voudrez
émietter l'Allemagne, plus elle se resserrera sur
elle et contre vous. Et le résultat, c'est que vous
aurez dressé contre vous l'union sacrée de toutes
les Allemagnes dans la rancune et dans la haine;
c'est pour la guerre, encore, que vous aurez tra¬
vaillé.

Le troisième moyen est aussi condamnable que
les deux autres.

Voyons le quatrième : Si on ne peut, nous dit-on,
annexer ou occuper une partie de l'Allemagne; si
on ne peut, d'autre part, la morceler, ne pour¬
rait-on pas l'encercler? Ne pourrait-on nouer au¬
tour d'elle l'alliance des peuples résolus à se dé¬
fendre contre elle? Belgique, Pologne, Tchéco-Slo-
vaquie, Roumanie, Yougo-Slavie : voilà des na¬
tions que nous avons sauvées, créées ou ressusci-
tées; elles nous sont liées par la reconnaissance;
nous les lierons à nous encore plus par l'intérêt;
ces nations alliées, armées, formeront autour de
l'Allemagne une ceinture d'acier, une camisole de
force. Si l'Allemagne veut risquer le moindre mou¬
vement fâcheux, elles sauront la contenir et l'étouf¬
fer.

— Oui, si l'on veut! Le malheur, c'est qu'une
telle politique coûte cher; c'est que des concours
de cette sorte, il faut les rétribuer : emprunt belge,
avant-hier; des avances à la Pologne hier; la Pe¬
tite Entente en sollicitera demain. Sommes-nous
donc si riches? Et n'avons-nous point, chez nous,
des ruines à relever?
Et puis, ces nations-là, est-on bien sûr de leur

fidélité? Ce que l'intérêt attache, l'intérêt le déta¬
che. Et nous pourrions, tôt ou tard, courir quel¬
ques mésaventures.

Sans compter que les nations voisines, que ces
alliances menacent, vont naturellement s'inquiéter
et, dans leur inquiétude, elles chercheront à s'unir.
Contre la France, la Belgique, la Pologne, la
Tchéco-Slovaquie, la Yougo-Slavie, la Roumanie,
ce sera la coalition de l'Allemagne, de la Russie,
de la Hongrie, de l'Italie. Nous connaissons cela.
Triple alliance; quadruple entente! Politique
d'équilibre! C'est cela qui, en 1914, a amené la
guerre; c'est cela, encore, qui l'amènera demain.
Le quatrième moyen est aussi misérable que les

trois autres.

Alors, quoi? Armement, annexion, occupation,
séparatisme, alliances particulières, tout cela est
vain; tout cela est ferment de guerre; tout cela est
mesure de force; tout cela est geste de violence.

Or, la force suscite la force ; la violence appelle la
violence. Si. nous voulons la paix, il faut que nous
sortions de: ce, cercle infernal, que nous abjurions
le talion et la vendetta. Un seul moyen, celui qui,
ailleurs déj'à, a remplacé la vendetta, le talion, la
force, la violence et la haine : le Droit, la procé¬
dure du DroU;, l'organisation du Droit.
Qu'est-ceCà' dire?
Nous avons ' démontré que la politique d'an¬

nexion, d'occupation par les armes et de sépara¬
tisme produisait infailliblement la guerre. Si donc
nous voulons/la pi,&, il faut qu'aucune nation ne
puisse annexer, occuper, séparer une partie d'un
territoire voisin; il faut qu'elle respecte le droit
des autres nations à subsister, conformément à sa
volonté. Droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
devoir des autres de respecter ce droit : Voilà le
premier principe.
Nous avons démontré que l'alliance de deux peu¬

ples l'un avec l'autre aboutit, qu'on le veuille ou
non, à l'alliance de ces peuples contre d'autres, et
que la guerre, toujours, en surgit. Si donc nous
voulons la pa'ijx, il faut que l'union ne se borne pas
à deux ou trois peuples, mais qu'elle les rassemble
tous. Il faut que toutes les nations, finalement,
soient associées, fassent société, entrent dans la
Société des Nations : Voilà le second principe.
Une Société des Nations dont chacune d'elles

s'impose comme devoir de respecter le droit des
autres. Tel est le moyen, l'unique moyen d'assurer
la paix du mççnde.

Est-ce tout? Il ne suffit pas que chaque nation
respecte le droit des autres. Il faut que, le cas
échéant, elle le fasse respecter par les autres. Les
nations sont ides personnes humaines, que les pas¬
sions humaines agitent. Aussi longtemps qu'il y
aura des hommes, ils se jalouseront; aussi long¬
temps qu'il y aura des nations, il s'élèvera entre
elles des conflits. Il ne s'agit pas d'empêcher cela,
ce serait une 'folie. Il s'agit uniquement d'empê¬
cher que ces conflits ne dégénèrent en guerre.
Par quels procédés? Par les procédés qui ont

empêché les conflits individuels de dégénérer en
rixes et en massacres éternels. Il suffit que la So¬
ciété des Nations comme un tribunal les évoque et
les juge. Et lorsqu'une nation refusera d'exécuter
le jugement, il suffit que la Société l'y contraigne.
Oui, par la force. La force sans la Justice est ty¬
rannie, mais la Justice sans la force est impuis¬
sance. Minerve, déesse de la paix, était porte-cas¬
que, porte-cuirassé et porte-lance. Donc, la So¬
ciété des Nations aura une force. Comme l'Etat,
jadis, a désarmé les provinces, elle désarmera les
nations, car une nation armée éprouve toujours la
tentation d'en faire abus. Mais comme l'Etat
aussi, elle s'armera. Que dis-je? Elle seule aura
des armes, ayant besoin d'en faire usage.
Désarmement des nations, armement de la So¬

ciété des Nations, voilà le moyen, l'unique moyen
de contraindre à la paix les nations récalci¬
trantes...
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SÉANCE DU 22 AOUT 1924
Présidence de M. Victor Barch

Etaient présents : MM. Victor Basch, C. Bougléy
vice-présidents ; Henri Guernut, secrétaire général ;
MM. Bidegarray, Martinet, Dr Sicard de Plauzoles.
Excusés : M. Ferdinand Buisson, Mme Ménard-Do-

rian ; MM.. Challaye, Godart, Emile Kahn, Général
SarraU, Alfred Westphal.
Satisfaction (Quelques sujets de). — Le secrétaire

'général fait connaître quelques mesures particulière¬
ment heureuses du nouveau gouvernement.
D'une part, les ministres annoncent qu'ils recevront

officiellement les délégués des Syndicats de fonction¬
naires ; c'est, en fait, la reconnaissance du droit syn¬
dical que nous revendiquions depuis si longtemps.
M. Guernut croit savoir également que les fonction¬

naires frappés pour délit d'opinion seront réintégrés.
Nous avions demandé une prolongation de la fa¬

culté donnée au ministre de la Justice d'accorder des
grâces amnistiantes. Le Sénat vient de la voter.
Il a voté également le principe et la procédure

d'une réparation aux militaires condamnés sans juge¬
ment pendant la guerre. M. Buisson avait, sous l'an¬
cienne législature, déposé, dans ce sens, un projet de
loi, que la majorité d'alors n'avait pas retenu.
Le général Sarrail a été réintégré dans les cadres

de l'armée active.
Goldsky a été mis en liberté et le dossier du Bonnet

Rouge envoyé à la Chambre des Mises aux fins de re¬
vision.

Ce sont là des résultats dont il y a lieu de se ré¬
jouir et qui doivent nous engager à poursuivre une
action vigoureuse.

Allemagne (Voyage en). — Sur la proposition de M
Victor Basch, le Comité Central félicite son secrétaire
général du résultat magnifique de son voyage en Alle¬
magne.
M. Guernut, dans un récit mêlé d'anecdotes, rap¬

porte l'accueil qui lui a été fait. Il demande à attirer
l'attention du Comité Central sur deux points :
1° Sur l'organisation de la Jeunesse Républicaine en

'Allemagne. « Cette organisation, dit-il, est le seul
bienfait de l'occupation de la Ruhr. A la suite de
l'entrée des Français dans le bassin minier, les jeu¬
nes républicains, attachés à l'idée d'une entente avec
la France, avaient perdu toute espèce de crédit et ne
pouvaient, dans bien des endroits, donner des réu¬
nions. Contre les nationalistes maîtres de la rue, ils
ont dû se grouper. Ils sont maintenant,plus de 2 mil¬
lions résolus à l'action disciplinée, résolus aussi, sem-
ble-t-il, à ne pas suivre les chefs des anciens partis
dont la forme d'opposition leur parait trop timide et
trop inopérante. Il y a là pour nous, observe M/ Guer-\
nut, un motif sérieux d'espérance. »
Mais il ne veut point dissimuler que, depuis deux

ans, les nationalistes ont augmenté en nombre et en
influence et qu'en particulier, ils exercent une pres¬
sion désastreuse sur le gouvernement qui ne résiste
guère.
De ces deux forces antagonistes, laquelle l'empor¬

tera ? Cela dépend de l'énergie que montreront les

hommes de gauche, là-bas ; cela dépend aussi de
nous et en quelque mesure de l'orientation de notre
politique. Déjà, les premiers actes du ministère Her-
riot ont rendu à nos amis allemands courage et
espoir.
M. Guernut doit rendre attentif le Comité à un se¬

cond problème, dont on l'a entretenu à Berlin pen¬
dant son voyage. Il s'agit du contrôle des armements
allemands. Il n'est pas douteux que les nationalistes
accumulent en secret des munitions et des armes et
que le gouvernement est complice. La Mission fran¬
çaise voudrait bien exercer le contrôle que le traité de
Versailles a prévu, mais les Anglais s'y opposent ou
ne s'y prêtent pas facilement.
Cette division entre les Alliés enhardit les mili¬

taristes allemands. Et récemment, un officier alle¬
mand a déclaré officiellement à la mission interalliée
que le gouvernement du Reich ne se prêterait à la
reprise du contrôle que s'il était averti trois jours à
l'avance des visites projetées, que si les officiers du
contrôle ne s'écartaient point de l'itinéraire convenu
et que s'ils s'abstenaient dans les usines d'interroger
les ouvriers.
Et l'Allemand bien informé qui nous donnait ces

renseignements ajoutait : « J'espère bien qu'à cette
contre-façon de contrôle vous n'allez pas consentir.
Ën attendant que la Société des Nations en soit char¬
gée, nous vous demandons de prendre au sérieux
cette partie de votre tâche. Nous vous le demandons
pour nous et pour vous. Pour nous, car ces fusils et
ces munitions • que l'on cache ne sont destinés en ce
moment que contre l'ennemi intérieur que nous som¬
mes ; mais lorsqu'un putsch aura réussi et aura re¬
placé au pouvoir les nationalistes de revanche, c'est
contre vous qu'ils serviront.
M. Guernut a promis de rapporter cette conversa¬

tion au Comité Central. C'est fait.
M. Victor Basch dit que nous devons enregistrer

cette information. Mais il ne croit guère, quant à lui,
à l'efficacité d'un contrôle.
M. Guernut est d'un autre avis. La reconstitution

clandestine d'une force militaire en Allemagne lui pa¬
rait le plus sérieux obstacle à l'œuvre de paix et noua
devons la dénoncer hautement.

Congrès International de la Paix. — Le Congrès
International de la Paix qura lieu cette année à Ber¬
lin du 2 au 9 octobre. Le Comité Central délègue MM.
Buisson et Victor Basch pour y représenter la Ligue.

Congrès de Prague. — M. Bouglé annonce qu'il va
se tenir à Prague, au début d'octobre, un Congrès de
politique sociale. Il souhaite que la Ligue y soit repré¬
sentée. De plus en plus, il conviendra que nous orien¬
tions nos effe.rts vers les problèmes sociaux.
Ces problèmes sont, en effet, fort intéressants, re¬

marque M. Basch ; mais ce n'est que par extension
qu'ils sont du ressort de la Ligue, ils n'en sont pas
l'objet essentiel.
L'heure de cette extension a sonné, répond M. Bou¬

glé. Le droit à la vie est un des Droits de l'Homme ;
et .la Ligue, qui a une politique extérieure, devra dé¬
fendre également une politique sociale.
M. Basch propose que les délégués au Congrès de

Berlin passent par Prague.
M. Guernut craint que cela ne soit pas possible, les

deux Congrès devant avoir lieu à la même date. Mais
puisque le Comité Central semble d'avis, en principe,
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de faire représenter la Ligue à Prague, notre délégué
tout indiqué est M. Bouglé lui-même, spécialiste auto¬
risé de ces questions."
Le Comité accepte cette proposition, réserve faite des

.moyens financiers à. s'assurer.

Ligue Allemande (Manifestation de la). — A l'occa¬
sion du Congrès International de la Paix, la Ligue
■allemande voudrait organiser des manifestations à
Berlin. Elle nous demande le concours d'orateurs de
notre Ligue et serait heureuse de recevoir un mili¬
taire français pacifiste. Nous avons pressenti le géné¬
ral Percin à qui son état de santé ne permet pas d'ac¬
cepter.
M. Basch met en avant divers noms.

Le secrétaire général consultera le général Sarrail.
Jaurès au Panthéon. — Le secrétaire général rap¬

pelle que le Comité Central avait décidé de faire coïn¬
cider avec la cérémonie officielle du transfert des cen¬

dres, la remise de la plaque que la Ligue a fait appo¬
ser sur la maison où Jaurès a été assassiné. Il avait
émis le vœu que cette cérémonie de transfert eût lieu
le 11 novembre.
Notre collègue M. Paul-Boncour devait se mettre, à

ce sujet, d'accord avec le ministre M. François-Albert.
— Il serait urgent, répond M. Martinet, de connaî¬

tre les projets du gouvernement, car j'ai représenté la
Ligue à une réunion organisée par la C.G.T. en vue
de préparer, le 21 septembre, une manifestation contre
la guerre. Pour rehausser cette manifestation proje¬
tée, on nous demande d'inaugurer la plaque ce jour-là.
Le Comité Central décide que si le 'Gouvernement

ne répond pas affirmativement, nous accepterons
cette suggestion.
Congrès National (Ordre du jour). — Après avoir

'

pris connaissance des projets présentés par .les Sec¬
tions, le Comité arrête l'ordre du jour du Congrès de

- Marseille (voir Cahiers, p. 432.)
MM. Basch et Bouglé regrettent que l'ordre du jour

ne comporte pas la question- d'Alsace-Lorraine.
M. Guernut regarde cette question comme tellement

urgente qu'il croit préférable de ne pas attendre le
Congrès pour .en faire l'objet d'une campagne. Il pro¬
pose de famé venir à Paris les délégués des principa¬
les organisations démocratiques des départements re¬
couvrés et de leur permettre de faire connaître au
grand public, dans un meeting, la voix de l'Alsace.

— C'est en Alsace, objecte M. Basch, qu'il faut faire
cette campagne. Et il suggère que nos Sections d'Al¬
sace, d'accord avec les organisations démocratiques
■de la région, répondent par une manifestation à la
manifestation cléricale de Strasbourg.
M. Martinet partage cet avis.
M. Guernut juge l'avis de M. Basch excellent ; mais

il croit qu'il faudrait couronner la série des réunions
en Alsace par une grande manifestation à Paris avec
le concours d'orateurs alsaciens. Accepté.
Le problème de la justice électorale ne paraît pas

•opportun à MM. Bouglé, Bidegarrây et Martinet.
Qu'on le veuille ou non, disent-ils, la discussion por¬
tera surtout sur de mode de scrutin et, à ce moment-
là, ce mode sera réglé par une loi nouvelle. MM. Bou¬
glé et1 Basch eussent préféré une autre question, par
exemple, ce.lle du monopole de l'enseignement.

— Elle a été déjà examinée dans des Congrès anté¬
rieurs, remarque M. Guernut. Au contraire, la ques¬
tion électorale est d'actualité ; et le mode de scrutin
n'en est qu'un des aspects et peut-être le moins inté¬
ressant. Il reste à se prononcer sur le vote des fem¬
mes, le vote des officiers, le vgte des militaires, le
vote par correspondance, le vote familial, le vote , à un
ou deux degrés, le suffrage universel et le suffrage
restreint.

Pologne (La terreur blanche en). — M. Victor Basch
a, reçu la visite de M. X..., qui lui a offert de mener

une enquête en Pologne sur les événements qui ont
fait l'objet d'une longue polémique en France.
M. Basch a répondu que le secrétariat général ins¬

truirait cette demande.
M. Basch a également reçu la visite de délégués

ukrainiens et blancs-russiens qui l'ont mis au courant
des persécutions dont leurs compatriotes étaient les
victimes de la part du gouvernement polonais.

— A la suite d'une première protestation de notre
part, ajoute M. Basch, une enquête officielle a été
ordonnée et depuis lors le régime des prisonniers est
amélioré ; il faut dont continuer notre effort.
Balkans (Voyage aux). — Le secrétaire général

annonce que la Ligue grecque, la Ligue roumaine et
la Ligue bulgare, nous prient d'envoyer un délégué du
Comité Central dans leur pays.

Sedan (Section de). — Le président de la Section
de Sedan proteste contre la fondation, à Sedan, d'une
seconde Section installée par le président de la Fédé¬
ration des Ardennes.
Le Comité observe que la situation de Sedan est

particulière, la ville étant divisée en deux cantons. Il
est donc statutairement possible d'y fonder deux Sec¬
tions autonomes.

— Il faut, cependant, remarque le secrétaire géné¬
ral, que tous les ligueurs du canton qui est le siège
de la nouvelle Section aient décidé à la majorité la
création de cette Section nouvelle.
Le Comité décide de demander des renseignements

à la Fédération des Ardennes.

A NOS SECTIONS

Un livre qui s'impose
L'Histoire sommaire de l'Affaire Dreyfus, par Théo¬

dore Reinach, vient de paraître. L'ouvrage, qui forme
un élégant volume in-16, est en vente au prix de 6
francs l'exemplaire (6 fr. 45 par la poste).
On sait que la première édition, depuis longtemps

épuisée, ne relatait les événements de l'Affaire que
jusqu'au début de 1904. La nouvelle édition vient
combler fort heureusement cette lacune. L'auteur y
relate les faits écoulés jusqu'à la réhabilitation du ca¬
pitaine Dreyfus, aujourd'hui lieutenant-colonel et offi¬
cier de la Légion d'honneur. Rappelons que de me¬
nues erreurs, relevées dans la première édition, ont
été rectifiées ; plusieurs chapitres ont été récrits en
entier ; la bibliographie et la chronologie ont été mises
à jour ; un index des noms de personnes facilite les
recherches.
Tous ceux qu'a passionnés, jadis, 1' u Affaire » j

tous ceux qui, venus plus tard, en ignorent les drama¬
tiques incidents, parcourront avec le plus vif intérêt
ce véritable livre d'histoire, d'une lecture attachante,
clair, précis et complet.

En l'honneur de F. de Pressensé

La Municipalité socialiste de Lille vient de donner
à une rue nouvelle du quartier de Fivès-Saint-Maurice
le nom de Francis de Pressensé. Tous les ligueurs se
réjouiront avec nous de cet hommage public rendu à
la mémoire de l'un de nos premiers présidents.
Rappelons que d'autres municipalités avaient déjà

pris une décision analogue.
En 1920, notamment, le premier geste du Conseil

municipal^ Bohain (Aisne), dont tous les membres
s'honorent d'appartenir à la Ligue, fut de donner le
nom de Francis de Pressensé à l'une des principales
rues de la ville.
Nous sommes heureux de féliciter le Conseil muni¬

cipal de Lille de l'hommage spontané qu'il a rendu à
notre ancien président.
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Renouvellement du comité central
Les membres du Comité Central soumis au renou-

yellement en 1984 sont :

MM. :

Léon Baylet, professeur au lycée de Marseille ;
C. Bouglé, professeur à la Sorbonne ;
Georges Bourdon, homme de lettres ;
Charles Gide, professeur au Collège de France ;
J. Hadamard, professeur au Collège de France ;
A.-Ferdinand Hérold, homme de lettres ;
L. Martinet, ancien secrétaire de la Chambre Syn¬

dicale des Employés de la région parisienne ;
Pierre Renaudel, député ;
Seignobos, professeur à la Sorbonne ;
Fernand Corcos, avocat à la Cour d'appel de Paris ;
André Gouguenheim, avocat à la Cour d'appel de

Paris ;
Maurice Viollette, député ;
Roger Picard, agrégé des Facultés de Droit.
De plus, il y a lieu de pourvoir au siège laissé va¬

cant par le décès de notre regretté collègue M. d'Es-
tournelles de Constant.
Le nombre des membres du Comité Central à élire

en 1924 est donc de quatorze.
Diverses Sections et Fédérations ont fait parvenir à

l'Administration centrale un certain nombre de candi¬
datures. Les noms qui suivent ont réuni les mille voix
exigées par les statuts :

MM.
Oscar Bloch, avocat à la Cour d'Appel de Paris,

Section Monnaie-Odéon :

Crabol, directeur du Cabinet djii Président de la Ré¬
publique, Section de Paris XIV0 ;
Delmaree, dessinateur, secrétaire de la Fédération

du Nord ;
Esmonin, professeur à l'Université de Grenoble, pré¬

sident de la Fédération de l'Isère ;
Faucher, professeur à l'Ecole Normale de Valence,

président de la Fédération de la Drôme ;
Lainé, député, président de la Fédération de la Sar-

the ;
Œsinger, adjoint au maire de Strasbourg, section de

Strasbourg ;
Perdon. mécanicien, Section de Paris-XV" ;
Docteur Poitevin, ancien président de la Fédération

de la Charente-Inférieure.

MM. Crabol et Poitevin ont été très touchés de la
confiance et de la sympathie que leur marquent les
Sections et Fédérations qui ont proposé leur candida¬
ture, mais ils nous ont priés, pour des raisons per¬
sonnelles, de ne pas la retenir cette année.
D'autre part, le Comité Central, conformément à

l'article VI des statuts, qui lui en donne la faculté, a
décidé de représenter les membres sortants dont la
liste est donnée plus haut. Et pour le siège vacant de
M. d'Estournelles de Constant, il présente :
M. Léon Blum, député de la Seine, de la Section de

Paris XIV0.
Les présidents de nos Sections viennent de recevoir

une circulaire dans laquelle les candidats présentés,
soit par les Sections, soit par le Comité Central, ont
été inscrits par ordre alphabétique, sur une liste uni¬
que, comme le prescrivent les statuts.
Nous y avons joint un bulletin de vote qui devra

être retourné au siège central avant le 12 décembre.

usiez

LA LIGUE AU MAROC
Numéro spécial : 1 f1*.

UN COMMUNIQUÉ
Pour la publication des archives

diplomatiques
Dès 1920, la Ligue des Droits de l'Homme avait

demandé au Gouvernement de publier les archives
diplomatiques se rapportant aux origines de la guerre.
M. Poincaré a répondu, depuis lors, que cette pu¬

blication lui paraissait prématurée.
La Ligue insiste aujourd 'hui auprès de M. Herriot :
Nous osons penser sans l'ombre d'une réserve que, bien

loin d'être prématurée, une telle publication est, d'ores et
déjà, tardive aux yeux de ceux qui désirent passionnément
travailler à l'avènement de la paix entre les peuples : c'est
à toute la vérité, diplomatique qu'ils ont droit et c'est toute
cette vérité qu'il faut leur donner si l'on veut établir entre
eux la confiance indispensable au désarmement des esprits.
Ils se sentent environnés de mensonges : inondez-les de
lumière, dussent en souffrir, dans leur orgueil ou dans
leur gloire, quelques-uns de nos personnages consulaires...
Au ministre de la paix, à celui qui doit mériter ce sur¬

nom magnifique, l'honneur et le courage de briser dans
le « secret diplomatique » l'arme la plus meurtrière des
guerres.

(23 septembre 1924.)

FRANCE ET ALLEMAGNE

Une tournée de Conférences
Les Ligues allemande et française ont décidé d'en¬

treprendre dans leurs pays respectifs, avec le con¬
cours d'orateurs des deux nations, une campagne de
propagande.
Nous prions nos Sections de France de bien vouloir

nous faire savoir dans le plus bref délai si elles con.
sentent à organiser, au cours de l'automne, à partir
de la mi-octobre, des conférences avec nos collègues
allemands, MM. von Gerlach, Kêssler, Gumbel et
Kuczynski, qui tous les quatre parlent parfaitement
le français.
Nous pensons qu'il n'est pas nécessaire de rappeler

à nos lecteurs qui sont les orateurs que nous envoie
Sa Ligue allemande :
M. von Gerlach, président de la Ligue allemande,

directeur du Welt am Montag, qui, depuis l'origine
de la guerre, lutte en Allemagne en faveur des idées
démocratiques.
Le comte Kessler, ancien ambassadeur d'Allemagne

en Pologne, républicain convaincu et qui, depuis la
fin de la guerre, s'efforce de faciliter le rapproche¬
ment des peuples et la réalisation de la Paix.
Le Dr Kuczynski, un des économistes les plus er»

vue de la jeune Allemagne.
Le Dr Gumbel, un savant professeur à l'Université

de -Heidelberg, qui a jeté les premières bases des .rela¬
tions entre la Ligue française et le Bund Neues Vater-
land, devenu la Ligue allemande. Le Dr Gumbel, com¬
me d'ailleurs M. von Gerlach, est actuellement l'objet
de poursuites de la part du Gouvernement allemand,
pour avoir publié un livre qui fait sensation dans les
milieux démocratiques sur les menées des sociétés se¬
crètes en Allemagne.
Aussitôt que nous aurons reçu les réponses de nos

Sections, nous prendrons nos dispositions en vue d'ar¬
rêter la tournée des orateurs allemands.

Accroître le nombre de nos abonnés,
c'est augmenter la diffusion et la puissance
des idées démocratiques.
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ANNUAIRE OFFICIEL
DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME

(1924)

LISTE DES FÉDÉRATIONS

ABRÉVIATIONS. — (P.) .* Président; (P.-H.) : Président d'honneur; {V.-P) : Vice-Président;
(S.) ; Secrétaire ; (S.--4.) : Secrétaire-Adjoint ; (S.-T.) : Secrétaire-Trésorier.

Adour : (P.) Pinatel, 83, rue d'Esp'agne, à Bayonne.
Ain : (P.) Girodet, 18, place Bernard, à Bourg.
Aisne : (P.) Doucedame, conseiller général, à Vailly.
Alger : (P.) Moatti, avocat, 1, rue de Tanger, à Alger.
Allier : (P.) Busset, rue des Jonchères, à Gannat.
Ardèche : (P.) Reynier, professeur à l'Ecole Normale de
Privât.

Aveyron : (P.) Paul Bbjambes, professeur au Lycée, à Rodez.Bouches-du-Rhône : (P.) Léon Baylet, professeur au Lycée,
1, rue Camoin-jeune, à Marseille.

Calvados : (P.) Georges Roger, avocat à la Cour, 55, rue
Saint-Martin, à Caen.

Charente-Inférieure : (P.) Hymond, 6, rue Lefebvre, à Ro-
chefort.

Cher : (P.) Mancey, instituteur en retraite, 2, rue Maza-
gran-Puy, à Bourges.

Constantine : (P.) Paul Raimbault, professeur E. P. S., à
Constantine.

Côte-d'Or : (P.) Benielli, avocat, 29, cours du Parc, à Dijon.
Creuse : (P) Auclair, route de Paris, h Guéret.
Dordogne : (P.) Yvon Delbos, 1, rue Hautefeuille, à Paris.
Drôme : (P.) Faucher, 3, rue Fulton, à Valence.
Eure : (P.) Dubreuil, 1S bis, impasse Petit, à Evreux.
Gard : (P.) Chardon, 2, rue Guizot, à Nîmes.
Gironde : (P) L.-Victor Meunier, 49, rue Baysellance, à
Bordeaux.

Hérault : (P.) Eugène Rom, 9, rue d'Alsace-Lorraine, à
Cette.

Indre-et-Loire : (P.) Aron, maire du Boulay.
Isère : (P.) Esmonin, villa des Fauvettes, à La Tronche.
Landes : (P.) Emile Labeyrie, à Aire-sur-l'Adour.
Loire : (P.) Durafour, 19, rue d'Annonay, à Saint-Etienne.
Loire-Inférieure : (P.) Guiiiard, 70, rue de Saint-André, ù
Nantes.

Loiret : (P.) Gueutal, 110 faubourg Saint-Jean, à Orléans.
Lot-et-Gaçonne : (S) M. Alibert, 7, rue Montesquieu, ô.
Agen.

Maine-et-Loire : (P.) Pare, rue du Cornet, à Angers.
Manche : (P.) Fremiot, 14, avenue de la République, &
Coutances.

Marne : (P.) Martin-Flot, 7, avenue de la Gare, ô. Avize.
Marne (Haute-) : (P.) Mann, -professeur au Lycée, à Chau-
mont.

(P.) Lelievre, 21, rue du Vieux-Saint-Louis, à

(P.) Jean Lettry, 16, cours de la Bôve, à Lo-

Mayenne
Laval.

Morbihan
rient,

Nièvre : (P.) Ledrappier, 50, rue de Paris, à Ncvers.
Nord : (P.) Collier, 60, rue de la Chaude-Rivière, à Lille.
Oise : (P.) Jean Audebez, instituteur, à Ully-Sàint-Georges.
Pas-de-Calais : (P.) Aimé Wiscart, boulevard de Strasbourg
à Saint-Omer.

Rhin (Haut-) : (P.) Dr Kayser, avenue de la République, à
Colmar.

Saône-et-Lolre : (P.) Peguet, instituteur, avenue Jean-Jau¬
rès, à Montceau-les-Mines.

Saône (Haute-) : (P.) Jean Lagelée, maire de Ronchamp.
Sarthe : (Pô Lainé, 95, rué Prémartine, Le Mans.
Savoie : (P.) Verdeaux, 5, place du Paiais-de-Justîce, à

(P.) Raymond Evrot, rue Pertulset, h
Chambéry.

Savoie (Haute-)
Bonneville.

Seine c (P.) Caillaud, 67, avenue de la Source, à Nogent-
sur-Marne.

Seine-et-Oise : (P.) Julien Guadet, 2, Pavô-des-Gardes, à
Chaville.

Seine-Inférieure : (P.) Louis Lucas, G, rue Tirard, & Sot-
teville-les-Rouen

Sèvres (Deux-) : (P.) Héry, maire de Bressuire.
Tarn : (P.) Bousquet, allées du Lude", à Albi.
Var : (P.) Claude, maire de Toulon, boulevard Grignan, au
Mouril Ion-Toulon.

Vaucluse : (P.) Valabregue, 16, rue Arnaud-de-Fabre, à
Avignon.

Vendée : (P.) Boisdé, 3 bis, rue d'Alsace, à La Roche-sur-
Yon.

Vienne : (S.) Gilbert, impasse de la. Visitation, à Poitiers.
Vosges : (S.) Cheval, receveur des contributions, ù. Bains-
les-Bains.

Yonne : (P.) Hamelin, conseiller général, à Joigny.

LISTE DES SECTIONS

Ain

Ambérieu-en-Bugey : (P.) Alexandre Brodaz.
Aranc : (P.) Julien Savey, marchand de bestiaux.
Bélignat : (P.) Joseph Gourmand, propriétaire.
Bellegarde : (P.) Louis Ci.ement, à Musineus, par Belle-
garde.

Belley : (P.) Arthur Maret, instituteur honoraire h Vi-
rignin.

Bourg : (P.) Justin Girodet, 18, place Bernard.

Châtillon-sur-Chalaronne : (P.) Dubois, professeur E:P.S.
Collonges : (P.) Charles Levrier, instituteur en retraite,
à Greny, par Péronu.

Culoz : (P.) Montillet, instituteur.
Divonne : (P.) .Paul Musy, hôtelier.
Hauteville : (P.) Guillermet, conseiller général, à Cormo-
ranche.

Lagnieu : (P.) Francisque Serdan, quincaillier.
Meximieux : (P.) François Comte, marchand de grains.
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Mézôriat : (P.) Blanchet, instituteur en retraite.
Miribel : (P.) Joseph Bressoud.
Montluel : (P.) Monnier, maire à Dagneux.
Montrevel : (P.) Martelin, vétérinaire.
Nantua : (P.) C. Rozier, industriel, maire.
Oyonnax : (S.) Charles Meunier.
Pont-d'Ain : (P.) Joseph Rollet, sabotier.
Pont-de-Veyle : (P.) Henri Ribaud, à Saint-Jean-de-Veyle.
Priay-Villette : (P.). Laurent Ferrand, notaire, à Priay.
Saint-Rambert-en-Bugey : (P.) Antoine Dutto, monteur.
Seyssel (Deux-) : (P.), Truffet, à Seyssel.
Tenay : (P.) A. Doreil, camionneur rue de la Gare.
Thoissey : (P.) Piron, maire de Saint-Didier.
Trévoux : (P.) L. Fournet, industriel, à Jassans-Riassier.
Villars-les-Dombes : (P.) Butillon.
Virieu-le-Grand : (P.) C. Lemaison, boulanger.
Vonnas : (P.) Bernard, instituteur retraité.

Aisne

Anisy-le-Château : (P.)1Charles Lemaire, huissier.
Aubenton : (P.) Dizy, meure.
Beàurevoir : (P.) Paul Langlet.
Bohain : (V.-P.) Savary, Grande place.
Braine : (P.). Roblneau, conseiller d'arrondissement.
Charly : (P.) Billart, maire de Romeny.
Château-Thierry : (P.) Perrenot, 95, rue Saint-Martin.
Chauny : (P.) Bugnicourt, directeur de l'Aisne, rue de la
Halle.

Condé-en-Brie (P.) : Méra, instituteur, à Jaulgonne.
Crécy-sur-Cerre : (P.) Devi.ncourt.
Essigny-le-Petit : (P.) Louis Rollet, industriel.
Fère-en-Tardenois (La) : (P.) Joxe, docféur en médecine.
Fère-Tergnier (La) : (P.) Delvallée, huissier, à La Fère.
•Guise : (P.) Ancelin, à Vadencourt.
I-Iirson : (S.-T.) Boulanger, rue Camille-Desmoulins.
Jussy : (P.) Auguste Carpentier, maire.
Laon ; (P.) Moret, ingénieur, adjoint au maire.
Nauroy : (P.) Richet, adjoint au maire.
Neutchâtel : (P.) Ernest Cholet, à La Malmaison, par
Amifontaine.

Neuilly-Saint-Front : (P.) Chireux, vérificateur des C. ï.
Plomion : (P.) Arnold Petit, docteur en médecine.
Saint-Michel : (P.) Albert Aubert, maire.
Saint-Quentin : (P.) Dutilleul, 18, rue des Glatiniers.
Seboncourt : (P.) Delamezière-Beaufils, rue de la Vallée.
Sissonne : (Pr) Boucher, constructeur, à Saint-Erme-
outre.

Soissons : (P.) Muzart, géomètre.
Vailly : (P.) Bezançon, maire de Soupir.
Vermand : (P.) Gry, maire à Vaux, par Etreillers.
Vervins : (P.) Geccaldi, conseiller général.
Vic-sur-Aisne : (P.) Beaudequin, maire de Montigny-Len-
grain.

Villers-Cotterets : (P.) Eugène Broulliot, 1, rue Demou-
tier.

Alger.
Alger : (P.) Bayonne, 14, rue de la Liberté.
Aumale : (P.) Toulon, coiffeur.

'

Benni-Yenni : (P.) Amhis Mohammed, instituteur.
Blida : (P.) Texier, avocat, 1, rue Carnot.
•Ghardaïa : (P.) Albert Lapoirie, directeur d'école.
Laghouat : (P.) Jean Danflou, maître-forgeron.
Maison-Carrée : (P.) Lucien Dayan, pharmacien.
Médéa : (P.) Depombs, instituteur à l'Ecole indigène.
Miliana : (P.) César Ben Danou, vétérinaire.
Orléansville : (P.) Auguste Cassagne, vétérinaire.
Teniet-El-Haad : (P.) Antoine-Louis Dollinger.

Allier.

Commentry : (P.) Dr Gibert.
Gannat : (P.) Barthès, receveur des postes, à Chatel-
Guyon.

La Palisse : (P.) Coche, maire.
Montluçon : (P.) Menut, avocat, rue Lakanal.
Moulins : (P.) Puechmaille, 33, rue Decize.
Saint-Bonnet-Tronçais : (P.) Lucien Dejkan, entrepreneur
de transports à Braize, par Ainay-le-Château.

Saint-Pourçain-sur-Sioule : (P.) Jouvençon, professeur,
rue de Reims.

Tronget : (P.) Jules Loiseau.
Varennes-sur-Allier : (P.) Villette, receveur buraliste,
rué du Champ-de-Foire.

Vichy : (P.) Patrice, pharmacien.
Alpes (Basses-).
Annot : (P.) Julien Agnely, docteur en médecine.
Barrême : (P.) Casimir Cruvellier, adjoint au maire.
Digne : (P.) Emile Blanc, contrôleur des Douanes, aux
Sièges.

Puimoisson : (P.) Adrien Brunet, négociant.
Seyne-les-Alpes : (P.) Désiré Moulin, rentier.
Sisteropi : (P.) Augustin Catta, professeur.

Alpes (Hautes-).
Argentière (L') : (P.) Charles Tranchat, chef de service.
Gap : (P.) Charles Berthet, 7, rue de Bonne.
Grave (La) : (P.) Bonnabel, hôtel du Lautaret.
Crcières : (P.) Pierre Mûnet, juge de paix.
Queyras (Le) : (P.) S. Imbard, inspecteur des Eaux et Fo¬
rêts, à Aiguilles.

Saint-Firmin : (P.) Faury, greffier de paix.
Veynes : (P.) Léon Cornand, maire et conseiller général.

Alpes-Maritimes.
Cannes : (P.) Antoni, place Gambetta.
Grasse : (P.) Marius Cresp, agence du Petit Niçois.
Lantosque : (P.) Gastaud, agriculteur, à Saînt-Colomban.
Menton : (P.) Gaziello, maire de Castellar.
Nice : (P.) Milhaud, avocat, 40, rue Gieffredo.
Saint-Martin-Vésubie : (P.) François Solimeis.
Trinité-Victor : (P.) Mars, industriel.
Vence : (P.) Bareste, commerçant.

Ardèche.
Albon : (P.) Elie Berthaud, facteur receveur.
Alboussière : (P.) Deiours, instituteur en retraite.
Annonay : (P.) Bourette, professeur, Ecole Malleval.
Auhenas : (P.) Terrade, professeur P. S.
Boffres : (P.) Germain Gard*, maire.
Bourg-Saint-Andéol : (P.) Léon NOgier, retraité, Champ-

deJMars.
Cheylard (Le) : (P.) Marie-Auguste Ducasse, négociant.
Dunière : (P.) F. Vinson, propriétaire.
Joyeuse : (P.) Gustave Jalles, pharmacien.
Lamastre : (P.) Eugène Albaric, directeur du Cours Com¬
plémentaire.

Mayres : (P.) Daygues, instituteur.
Ollières (Les) : (P.) Auguste Beiuud, propriétaire.
Privas : (P.) Elie Reynier, professeur à l'Ecole Normale.
Saint-Agrève : (P.) Philémon Fayat,' à Lichessol.
Teil (Le) : (P.) Auguste Rigault, 18, rue de la République.
Toulaud : (P.) Ferrier, notaire.
Tournon : (V.-P.) M. Mounier, conseiller d'arrondisse-'
ment, à Tain (Drôme).

Vallon : (P.) Franck Chante, industriel.
Vernoux : (P.) Léon Dupau, pharmacien.
Voulte-sur-Rhône (La) : (P.) Paul Vinard, voyageur de
commerce.

Ardennes

Attigny : (P.) Coutier, négociant, maire.
Buzancy : (P.) Georges Boizard, maire.
Carignan : (P.) Louis Federspiel, tanneur.
Charleville : (P.) Bozzi, 11, avenue J.-Gailly.
Château-Porcien : (P.) Ledoux, conseiller général.
Flize : (P.) Legouge, cultivateur à Sapogije-Feuchère.
Fumay : (P.) Bauduin-Petit, maire.
Givet : (P.) Cavalier, maire, 50, rue du Luxembourg.
Mézière;; : (P.) I-Iechemann, rue de l'Eglise.
Monthermé : (P.) Bosquet, maire de Château-Regnault.
Raucourt : (P.) Varlet, maire, conseiller général â Re-
milly.

Renwez : (P.J Dr Etienne.
Rethel : (P.) Lucien Sacotte, 7, rue Thiers.
Rocroi : (P.) Henri Rieux, propriétaire à Rimogne.
•Rumigny : (P.) Philippot, instituteur en retraite, à Aouste.
Sedan : (P.) DaCboy, 6. rue de la Poste.
Signy-l'Abbaye : (P.) Valtier, maire.
S'igny-le-Petit : (P.) Brugnon, conseiller d'arrondissement.

à La Neuville.
Vouziers : (P.) Gueillot, avocat.

Ariège
Ax-les-Thermes : (P.) Jean Perry, retraité.
Foix : (P.) Dumarc, inspecteur d'assurances, villa Lakanal.
Saverdun : (P.) Bombail, receveur buraliste, à Montaut.

Aube.

, Xrcis-sur-Aube : (P.) Drouot, libraire, 9, place d'Armes.
Bar-sur-Aube : (P.) Renault, vétérinaire, rue Armand.
Bar-sur-Seine : (P.) Lallemant, industriel, rue Thiers.
Brienne-le-Châteaui : (P.) Benedic, docteur-médecin.
Cliaource : (P.) Regnier. propriétaire.
Chavanges : (P.) Gallot, conseiller général à Montmo¬
rency.

Clairvaux : (P.) Boulois, employé, h Longchamp-s.-Xujon.
Romilly-sur-Seine : (P.) Auguste Homon, 8, rue de la
Poule-d'Or.

Troyes : (P.) Roche, professeur. 1. boulevard Danton.
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Aude.
Bize : (P.) Franc, maire.
Capendu : (P.) Joseph Laborde, distillateur.
Carcassonne : (P.) Georges Bruguier, 62, rue Trivalle.
Cascastel : (P.) Laurent ArthezJ propriétaire.
Castelnaudary : (P.) Docteur Maurette.
Coursan : (P.) Paul Ydrac, route de Salles.
Lézignan : (P.) Montagne, place du Marché.
Limoux : (p.) Bousgarbies, 4, rue du Pont-Neuf.
Marseillette : (P.) Guilhalmenc, propriétaire.
Montlaur : (P.) Vacquier, propriétaire.
Moux : (P.) Ernest Fabre, maire.
Narbonne : (P.) Monter, 30, boulevard Gambetta.
Peyriac-sur-Mer : (S'.-T.) Barrier, instituteur.

Aveyron.
Capdenac ; (P.) Bonnet, maire, 1, rue de la République.
Camarès : (P.) Coûtant, percepteur.
Cornus : (P.) Salvan, président de Chambre. C.our d'appel
de Montpellier.

Cransac : (P.) Hugonnenc, publiciste.
Decazeville : (P.) Lacassagne, rue Camille-Douls.
Millau : (P.), Lunet, professeur, avenue de la Gare,
Montbazens : (P.) Escudié, adjoint au maire.
Najac : (P.) Elie Segonds, charron au faubourg.
Rieupeyroux : (P.) Adrien Cavagnac, bijoutier
Rignac : (P.) Antonin Roualdes, hôtel.
Rodez : (P.) Brmmbes» professeur au lycée.
Saint-Affrique : (P.) Dr Jacob.
Sévérac-le-Château : (P.) Abric, ohef de 'tram.
Tournemire : (P.) Emile Christol,' brigadier à la Compa¬
gnie du Midi.

Villefranche : (P.) Poux, chef de bureau à la sous-préfec¬
ture.

Belfort (Territoire de)
Beaucour : (P.) Piercon, prof. E. P. S'.
Belfort : (P.) Dr Lévy, 23, faubourg des Ancêtres.
Delle : (P.) Arsène Zeller, directeur d'école.
Rougemont-le-Château ; (P.) Eugène Villemain, négociant.

Bouches-du-Rhône.
Aix-en-Provence : (P.) Pellegrin, 9, rue Manuel.
Arles : (P.) Léon Esmiol, 38, boulevard Sadi-Carnot.
Aubagne : (P.) Louis Senez, juge au tribunal de corn-
merce de Marseille.

Châteauneuf-les-Martigues : (P.) Victorin Jourdan.
Châteaurenard : (P.) Baptistin Puech, avenue du Prési-
dent-Wilson.

Ciotat (La) : (P.) Hilarion, second.
Grans : (P.) Jules Dauphin, imprimeur.
Istres : (P.) Auguste Phalippon.
Marignane : (P.) Louis Dore, radiotélégraphiste.
.Marseille : (P.) E. Agranier, o, rue des 4-Pâtissiers.
Miramas : (P.) Raoul Capitaine, secrétaire de mairie.
Mouriès : (P.) Albert Revel.
Porc-de^Bouc : (P.) Henri Andrei, retraité, rue Gambetta.
Saint-Rémy : (P.) D. Milhaudj négociant.
Salon : (P.) A. Cavaudan, 29, cours Gimon.
Tarascoa : (P.) Gaze, chirurgien-dentiste.

Calvados.

Bayeux : (P.) Godal, 27, rue Larcher.
Caen : (P.) Georgçs Roger, 55, rue Saint-Martin.
Falaise : (P.) Gambier, place Saint-Gervals.
Jort : (P.) Ren,é Luce, inspecteur d'assurances. « Les Til¬
leuls », à Sassy. ■'%

Lisieux : (P.) Degrenne, 5, boulevard Carnotv
Vire : (P.) Pierre Biolay, négociant en vins..

Cantal.
Aurillac : (P.) Coûrchinoux, 5, rue de la Gare.
Massiac. (P.) Jean Delrieux, chef de gendarmerie en
retraite.

Mauriac : (P.) Emile Lescure, notaire.
Murât : (P.) Durand-Peschaux, maire de la Chapelle-Alla-
gnon.

Saint-Flour : (P.) Gaillard, Ponts et Chaussées.
Saignes : (P.) Dr Basset, conseiller général à Ydes.
Vic-sur-Cère : (P.) Victor Degoul, huissier.

Charente.

Angoulême : (S.) Giraud, géomètre, 3, rue Ludovic-Tra-
rieux.

Barbezieux : (P.) Duproix, pasteiw, avenue de la Gare.
Cellefrouin : (P.) François Gravelat, propriétaire, maire.
Châteauneuf : (P.) Descoffre, docteur er^ pharmacie.
Cognac : (P.) Cellier, avocat, rue du Pérat.
Jarnac : (P.) André Royer.

Mansle : (P.) Gabriel Rochier.
Marcillac-Lauville : (P.) Abel Caillaud.
Montignac : (P.) Rene Gounln, agriculteur.
Montmoreau : (P.) Pinassaud, instituteur à Saint-Amand.
Nersac : (P.) René Thibaud mécanicien.
Rochefoucauld (La) : (P.) Jean Senelle, négociant.
Rouillac : (P.) Paul Laplaigne, maire, propriétaire à Vaux-
Rouillac.

Ruelle : (S.) F. Goumain, rue du Gaz.
Saint-Front : (P.) Augustin Gauthier.
Tâche (La) : (P.) Gounin.
Villefagnan : (P.) Feuillette, docteur.

Charente-Inférieure.

Andilly-les-Marais : (P.) Alexandre Couillaud, maire.
Ars-en-Ré : (P.) Lucas, conseiller d'arrondissement.
Aulnay : (P.) Blondbau, conseiller municipal.
Aumagne : (P.) Marcel Commo, cultivateur.
Ballon : (P.) Valentin Fort, maire.
Bourcefranc : (P.) Lièvre.
Breuillet : P. Gaston Forgit, maire.
Burie : (P.) Georges Belluteau, maire.
Cercoux : (P.) Kléber Heraud, instituteur.
Chambon : (P.) Joseph Brochet, sabotier.
Charron : (P.) Chaigneau.
Château-d'Gleron : (P.) A. Naudon, directeur d'école.
Ghatelaillon : (P.) Alexis Nicolas, adjoint au maire, rue
de Parthenay.

Clion-sur-Seugne : (P.) Emond Lhoumeau, maire à Antl-
gnac, par Marignac.

Couarde-sur-Mer (La) (P.) : Honoré Brullon fils.
Eguille (L') : (P.) André Georget, ostréiculteur.
Essards (Les) : (P.) Anatole Gouineau, marchand de bes¬
tiaux.

Forges : (P.) Alcide Burgauu, instituteur en retraite.
Geay : (P.) Edgar Dorinet, cultivateur.
Jonzac : (P.) Devaud, industriel.
Marans : (P.) Jean Piveteaud,. conseiller général.
Marennes : (P.) Hay, professeur à l'Ecole professionnelle.
Matha : (P.) Fernand Giraud, docteur en médecine.
Migron : (P.) Casimir PeIut.
Mirambeau : (P.) Gaston Chainier, propriétaire à Saint-
Dizant-du-Bois

Montendre : (P.) Maximien Fabien, marchand de bestiaux.
Mornac-sur-Seudre : (P.) Charles Jaguet, ostréiculteur.
Mortagne : (P.) Jacques Maurin, pasteur.
Néré : (P.) Charles Fragnaud, docteur-en médecine.
Neuvicq : (P.) Alfred Chaigneau, propriétaire.
Pisany : (P.) Maxime Leblanc, instituteur.
Pons : (P.) Marrasse, rue Saint-Vivien.
Pont-l'Abbé-d'Arnoult : (P*) Adolphe C.aron, retraité mi¬
litaire.

Rochefort : (P.) Pierre Flottes, professeur au lycée.
Rochelle (La) : (P.) Charles Déclic, 3. rue du Chef-de-Ville.
Royan : (P.) Charles Devois, professeur à l'Institut col¬
légial.

Saint-Agnant-les-Marais : (P.) Germain Bonnet, proprié¬
taire.

St-Clément-les-Baleines : (P.) Auguste Giraudeau, maire.
Saint-Hilaire-de-Villefranche : (P.) Fernand Bouet, pro¬
priétaire â Moulin-Brun.

Saint-Jean-d'Angély : (P.) Paul Daubigné, avocat, maire.
Sainte-Marie-de-Ré : (P.) Aimé Pelletier.
Saint-Martin-de-Ré : (P.) Aimé Cognaco. directeur de com¬
pagnie de navigation.

Saint-Porchaire : (P.) Pierre Denis.
Saint-S'auvant : (P.) Gustave Barraud.
Saint-Savinien : (P.) Fort, facteur enregistreur à l'Etat.
Saintes : (P.) Raissac, 22, rue Saint-Eutrope.
Saujon : (P.) Tallon, rue Bernard-Palissy.
Soubise : (P.) Dr W. Emon, maire et conseiller général.
Souhe : (P.) Henri Tenot, conseiller général.
Surgères : (P.) Filippi, docteur.
Tremblade (La) : (P.) H. Desplands, 62, rue des Bains.

Cher.

Bourges : (P.) Ancel, 2, avenue des Prés-le-Roi/
Culan : (P.) Denizot, La Garde-de-Dieu.
Saint-Amand : (P.) Jamet, entrepreneur. 11, place Mont-
Rond.

Vierzon : (P.) A. Cotillon, route de Paris.
Constantine.

Batna : (P.) D. A. Cianfarini, directeur d'école.
Bisfera : (P.) Raynaud, bijoutier.
Bône : (P.) André Sens Olive, avocat.
Bordj-Bou-Arreridj : (P.) Cerf, greffier de la Justice de
paLx •

Bougie : (P.) Aimé Marsault, receveur des P. T. T., en
retraite.
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Calle (La) : (P.) Barris du Penher, maire.
Constantine : (P.) Paul Raimbault professeur à l'E. P. S.
Guelma : (P.) Germain-Auguste Bachotet, rue Négrier.
Lambèse : (P.) Victor Gauthier, négociant.
Philippeville : (P.) Emile Lederman, 1, rue d'Austerlitz.
Souk-Ahras : (P.) François Horte, entrepreneur.

Corrèze.
Beaulieu : (P.) Léopold Marcou, industriel.
Bort : (P.) Martin, conseiller général.
Brive : (P.) P. Royer, 17, boulevard Brune.
Tulle : (P.) Mercadier, 41, rue (Nationale.
Ussel : (P.) Escure, commissaire du contrôle des che¬
mins de fer.

Corse.

AJaccio : (P.) Piétri, chef de division à la Préfecture.
Bastia : (P.) Moretti, 10, boulevard Saint-Angelo.
Corte : (P.) François Vellutini.
Guagno : (P.) Pascal Paoli, conseiller municipal.
Sartène : (P.) Pierre-François Canioni, instituteur.

Côte-d'Or.
Auxonne : (P.) François Poilevey, maire de Billey.
Châtillon-sur-Seine : (P.) Mony, adjoint au maire.
Dijon : (P.) Robert Benielli, 29, cours du Parc.
Is-sur-Tille : (P.) Schaub, cafetier à Marcilly.
Nuits-Saint-Georges : (P.) Vedrenne, liquoriste.
Saint-Jean-de-Losne : (P.) Jules Astier, propriétaire.

Côtes-du-Nord.
Gallac : (P.) Conan, négociant.
Dinan : (P.) Rouxel, 35, rue des Rouairies.
Saint-Brieuc : (P.) Maumont, 17, rue Abbé-Josselin.

Creuse

Ajain : (P.) Jean Philippon, maire.
Aubusson : (P.) Latrige, avocat, maire.
Bellegàrde-en-Marche : (P.) Rebière, adjoint au maire.
Chenérailles : (P.) H. Picaud, conseiller municipal à la
Villette.

Crocq : (P.) Souchard.
Evaux : (P.) Jeanton, coiffeur.
Guéret : (P.) Auclair, employé des postes.
Ladapeyre : (P.) Grunet, maire.
Saint-Sulpice : (S.) Vergnaud, facteur-receveur.
Sardent : (P.) Vincent, docteur-médecin.

Dordogne.
Bergerac : (P.) Aubert Teyssa.ndier, liquoriste.
Excideuil : (P.) Albert Roche, professeur d'agriculture.
Eymet : (P.) Alexis Alessandri.
Hautefort : Raboisson, directeur d'école.
Monpont-sur-l'Isle : (P.) Henri Mezie, conseiller d'arrondis¬
sement.

iPérigueux : (P.) Cuze, rue S't-Pierre-ès-Liens prolongée.
Ribérac : (P.) Edouard Dubois, maire- à Bourg-du-Bost.
Saint-Jean-de-Cole : (P.) Laurent Lascaus, industriel.
Sarlat : (P.), docteur Delmas.
Sigoulès : (P.) Hubert Julin, pharmacien.
Villefranche-de-Longchapt : (P.) Conquet, maire.

Doubs.

Audincourt : Roudet, rue de la Gare.
Besançon- : (P.) Antrade, 3, villa Bisontine.
Fesches-le-Châlel : (P.) Beley, conseiller d'arrondissement,
à Etupes.

Montbéliard : (P.) Bainier, avocat, rue des Fébères.
Pontarlier : (P.) Lépine, maire.

Drôme.

Beaurières : (P.) Paul Barnaud, cultivateur.
Châteauneuf-de-Galaure : (P.) Paul Ponsonnet, maire.
Châtillon-en-Diois : (P.) Ed. Mondovi, commerçant.
Crest : (P.) Vallon, professeur, rue Roch-Grivel.
Die : (P.) Brunet, rue de l'Armellerie.
Grand-S'erre : (P.) Eugène Perignon, greffier de la Justice
de paix.

Loriol : (P.) Artaud, directeur d'école.
Luc-en-Diois : (P.) Théodore Pons, instituteur.
Manthes : (P.) Auguste Seyve, cultivateur.
Mirabel-aux-Baronnies : (P.) Perrier, instituteur en re¬
traite à Piégon.

Montélimar : (P.) commandant Lâchât, Les Blâches.
Nyons : (P.) Dr. Jules Bernard.
Pierrelatte : (P.) Charles Jaumes, docteur en médecine.
Portes-les-Valence : (P.) Eugène Combe, mécanicien P.-L.-
M., route Nationale.

DE L'HOMME

Romans-Bourg-de-Péage : (P.) Jules Nadi, rue Lamartine.
à Romans.

Saint-Donat : (P.) Pierre Chuillon; rentier.
Saint-Jean-en-Royans : (P.) Chaloin, conseiller d'arrondis¬
sement.

Saint-Paul-3-Châteaux : (P.) Xavier Roustant, propriétaire.
Tain : (P.) Gazet, docteur en médecine.
Valdrôme-: (P.) Léopold Chabal, instituteur.
Valence : (P.) Faucher, 3. rue Fulton.

Eure.

Andelys (Les) : (P.) Just Simon, vétérinaire honoraire.
Bernay-Serquigny : (P.) Avisse, directeur d'usine à Ber-
nay.

Breteuil : (P.) Malherbe, autos, place du Marché.
Broglie : (P.) Roger Main, mareyeur.
Conches-en-Ouche : (P.) Bazire.
Croix-Saint-Leufroy (La) : (P.) Lemeiilleur, entreprise de
.monuments funèbres.

Damville : (P. Arthur Trouvé, à Coulonges.
Etrepagny : (P.) Elbon Souri, propriétaire à Puchay.
Evreux : (P.) Dubreuil, 18 bis, impasse Petit.
Gaillon : (P.) Cartiny, directeur des Scieries.
Ivry-la-Bataille : (P.) Georges Latouche, industriel.
Lieurey : (P.) Dr F. Wagner, conseiller municipal.
Louviers : (P.) Me Anoyaut, rue Constant-Roussel.
Neuve-Lyre (La) : (P.) Ismaël Grenier, propriétaire.
Nonancourt : (P.) Mercier, maire à Illiers-l'Evêque.
Pacy-sur-Eure : (P.) Lefrère, instituteur à Ménilles
Saint-André : (P.) Robert, maire de Junelles.
Verneuil : (P.) Brousse, rue Notre-Dame.
Vernon : (P.), Joseph Renon, route de Rouen.

Eure-et-Loir.
Bazoche-Gouet (La) : (P.) Jules Mitton, vétérinaire.
Brou : (P.) Prenant, rue des Changes.
Chartres ; (P.) Peuret I-Iatton, 70, Grand-Faubourg.
Châteaudun : (P.) Marchais (Mme), directrice d'école, rue-
de l'Hospice.

Courville : (P.) A. Chaboci-ie, marchand drapier.
Dreux : (P.) L. Durantel, 4, rue Pastre.

Finistère.
Audierne: (P.) Le Bars, maire.
Bannalec : (P.) Tanguy, notaire, maire.
Brest : (P.) Kerjean, 3, rue Jean-Jaurès.
Concarneau : (S.) Coadou, instituteur, école du Pavillon.
Douarnenez : (P.) Savina, professeur à l'E. P. S.
Fouesnant : (P.) Pierre Le Lay, agent-voyer.
Huelgoat : (P.) Auguste Lannois, directeur d'école.
Landerneau : (P.) Marec, 5, rue des Capucines.
Landivisiau : (V.-P.) Trémel, greffier de paix.
Lanneur : (P.) Jean Troadec, expert.
Lesneven : (P.) Félix Paugam, instituteur, à Goulven.
Morlaix : (P.) Pierre Le Goff, professeur au Collège.
Quimper : (P.) Menardeau, 29, rue Jules-Noël.
Quimperlé : (P.) Jacques Le Mao, ancien négociani.
Rosporden : (P.) Maigre, à Kernevel, près Rosporden.

Gard.

Almargues : (P.) Georges Rivals, pasteur à Gallargue».
Alais : (P.) Paul Richard, publiciste, avenue Carnot.
Beauvoisin : (P.) Amphoux, en face le lavoir.
Nîmes : (V.-P.) Barbier, 22, rue de l'Horloge.
Saint-Geniès-de-Malgloires : (P.) Ephren Nicouleau, ins¬
tituteur.

Uzès : (P.) Docteur Gardes, 1, rue Saint-Ambroise
Vigan (Le) : (P.) Louis Lebre, route de Ganges.

Garonne (Haute-)
Montréjeau : (P.) Bégarie, 28, rue d'Ausson.
Toulouse : P.), Meillan, 22, rue Côte-Pavée.

Gers.

Auch. : (S'.) Eldin, 9, rue d'Etigny.
Gironde.
Abzac : (P.) Antoine Berneteau, à Abzac, par Coutras.
Andernos : (P.) Jean Roy, officier mécanicien.
Arcachon : (P.) Maurice Saubesty. boulevard Chanzy.
Audenge : (P.) Ariste Dagrevu, négociant.
Bazas : P.) Caze, vétérinaire.
Blaye ; (P.) Frédéric Dupont, cours de la République.
Bordeaux : (P.) L. Victor-Meunier, 49, rue Baysellance.
Branne : (P.) Maurice Large, conseiller général, à Guillac.
Brède (La) . (P.) Ch. Cante, maire.
Camblanes . (P.) Joly, régisseur.
Captieux : (P.) Jean Roumillac, docteur en médecine.
Carcans : (P.) Simon Mora, tailleur.



Castillon-sur-Dordogne : (P.) Dominique Arnaud, proprié¬
taire, place Thiers.

Coutras : (P.) Aurélien Darbeau, docteur, rue Victor-Hugo.
Créon : (P.) Jean Dellac, à Fargues-Saint-Hilaire.
Eglisottes (Les) : (P.) Henri Henriet.
Gensac : (P.) Bachan, à Pessac-sur-Dordogne.
Grignols : (P. ) Baptiste Malecot, propriétaire à Gajac,
par Bazas.

Guitres : (P.) Jean Gilibert, à Sablons-de-Guitres.
Hourtin : (P.) Coutreau, industriel.
Lacanau-Médoc : (P.) Jean Bergey, photographe à Laca-
nau-Ville.

Lalande-de-Fronsac : (P.) Pierre Bourseau, adjoint au
maire.

Libourne : (P.) Fi. Pereire, cours des Girondins.
Lussac-de-Libourne : (P.) Simon Gallot, propriétaire.
Pauillac : (P.) L. Teyssier, propriétaire, 14, me des Saux.
Pondaurat : (P.) Alphonse Mauriac, conseiller général.
Pujois : (P.) r. Ciiassonnet.
Saint-Christoly-de-Blaye : (P.) Arnaudin Touron, chef
cantonnier, P. V. 11, à Saint-Girons.

St-Denis-de-Pile : (P.) E. Berger, ancien maire.
Saint-Emilion : (P.) Joseph Le Glatin, courtier.
S'ainte-Foy-la-Grande : (P.) Ariste Sauvignac, place Paul-
Bert.

Saint-Médard-en-Jalles : (P.) Antonin Larroque, directeur
du Cinéma.

Saint-Yzan-de-Soudiac : (P.) Rouault, sous-chef de dépôt.
Taillan (Le) : (P.) Gustave Danet, propriétaire.
Talence : (P.) Delrieu, villa Coralie, chemin Marie-
Marthe.

Verdon (Le) : (P). Louis Dupuy, menuisier.
Hérault.

Agde : (P.) Vertueux Vivarès, rue de la République.
Aniane : (P.) Crespy, cordonnier.
Bédarieux : (P.) Louis Talon, employé des P. T. T.
Béziers : (Pi) Adrien Fieu, 4, rue de l'Angel.
Cazouls-les-Béziers : (P.) Gaston Clavel, boulevard Dupuy-
tren.

Cette : (P.) E. Rom, 9, rue d'Alsace-Lorraine.
Clermont-l'Hérault : (P.) Jean Balestier.
Frontignan : (P.) Anthérieu, maire.
Ganges : (P.) Emile Pouget, directeur de l'école laïque.
Maraussan : iP.) Charles Teil, Contributions indirectes.
Mèze : (P.) Bastide d'Izard, docteur.
Montpellier : (p.) Almes, 2, rue Delpech.
Murviel : (P.) Bonnot, percepteur.
Paulhan : (P.) A. Baldous, pointeur, ch. des Dames.
Pézenas : (P.) A. Laget, avenue de Béziers.
Saint-Chinian : (P.) Paul Pauze, directeur d'école.
Saint-Thibery : (P.) A. Chauvin, courtier.
Vias : (P.) Jean Massoutier, propriétaire.

Ille-et-Vilaine.

Fougères : (P.) Bouffort, 16, boulevard de la Gare.
Louvigné-du-Desert : (P.) Jean Patin..
Redon : (P.)- Jean-Marie Mouchet, quai Dugay-Trouin.
Rennes : (P.) Rebillon, 1, place Pasteur.
Saint-Malo-Saint-Servan : (P.) Gasnier-Duparc, rue de Tou¬
louse, Saint-Malo.

Indre.

Argenton : (P.) Desbordes, rue Auclert-Descottes.
Blanc (Le) : (P.) Simonnet, maire à Fontgombault.
Chûteauroux : (P.) E. Augras, 26, rue Brauderie.
Châtre (La) : (P.) Paul Moreau, 8, avenue de la Gare.
Issoudun : (P.) Mèrillac, professeur au Collège.

Indre-et-Loire.
Amboise : (P.) Paul Pinasse.au, directeur d'école.
Châteauroux : (P.) E. Augras, 26, rue Brauderie.
Hommes : (P.) Marius Maffray, maire.
Monts-le-Ripault : (P.) Moreau Chrespin, à la Horaie, par
Monts.

Neuillé-Pont-Pierre : (P.) Auriaux, instituteur à Beau-
mont-la-Ronce.

Saint-Paterne : (P.) Louis Conan, mécanicien.
Tours : (P.) Poubeau, 2, place des Halles.

Isère.

Bourgoin : (P.) E. Espie, 3, place des Augustins.
Charavines : (P.) Enselmier, propriétaire.
Côte-Saint-André (La) : (P.) Blain, agent-voyer principal.
Crémieu : (P.) Marius Bobillon, négociant.
Froges : (P,) Chazel, scieur.
Grenoble : (P.) Verdot, 1, rue Lazare-Çarnot.
Mens : (P.) Brachet, rue des Abreuvoirs.
Morestel : (P.) Vlncent, conseiller municipal.

Mure (La) : (P.) E. Arnaud, gantier.
Pontcharra : (P.) Rogou, directeur d'école.
Roybon : (P.) J. Surdon, maire.
Saint-Jean-de-Bournay :. (P.) Antoine Thévenin, place des
Terreaux.

Saint-Laurent-du-Pont : (P.) Delaunay, maire.
Saint-Marcellin : (P.) Marius Béau, négociant en chaus¬
sures.

Saint-Quentin : (P.) Chatain, industriel.
Sassenage : (P.) Emile Rias.
Tour-du-Pin (La) : (P.) Elie Surdon, rue d'Italie.
Touvet (Le) : (P.) Pierre Poncet, colonel en retraite, h
Saint-Vincent-de-Mercuze.

Tullins : (P.) Perrier, Grande-Rue.
Verpillière (La) : (P.) Guillard, instituteur à Satolas-et-
Bonce.

Villard-Bonnot : (P.) Rivoire, maire.
Vinay : (P.) J. Pollicand, instituteur honoraire.
Voiron : (P.) Aurouze, conseiller municipal.
Vizille : (P.) Auguste Fugier, directeur d'E. P. S.

Jura.

Champagnole : (P.) Metrod, 12, rue d'Ain.
Foncine-le-Raut : (P.) Léon Mermet, directeur d'usine.
Morez : (P.) Benoit, rue de la République.
Saint-Claude : (P.) Laurent, principal au collège.
Saint-Laurent-du-Jurà : (P.) Charles Bailly-Salins, retraité.

Landes.

Aire : (P.) Emile Labeyrie.
Biscarosse : (P.) Belliard, docteur-médecin.
Gabaret : (P.) J. Sanguinet, instituteur.
Labrit : (P.) Robert Bezos, docteur-médecin à Broca-les-
Forges.

Laluque : (P.) Pierre Cousse.au, négociant.
Mont-de-Marsan : (P.) J.-A. Ricard, 36, rue Batelière.
Morcenx : (P.) R. Maloucaze, pharmacien.
Rion-des-Landes : (P.) D. Pachebat, boulanger.
Tartas : (P.) Cabanot, négociant à Meilhan.
Ygos : (P.) Maurice Lamarque, maire.

Loir-et-Cher.
Montrichard : (S.) Fernand Michard, négociant en vins.
Romorantin : (P.) Massacre, maire de Selles-sur-Cher.
Vendôme : (P.) Quenioux, à Naveil, par Vendôme.

Loire.
Feurs : (P.) Drivet, sénateur, maire.
Firminy : (P.) Testud, instituteur, école du Mas.
Roanne : (P.) Sérol, 6, rue Gambetta.
Saint-Chamond : P.) Malécot, 4, rue Gambetta.
Saint-Etienne : (P.) Ledin, 11, rue. Wilson.
Saint-Galmier : (V.-P.) Marius Ravel, distillateur.
Saint-Germain-Laval : (P.) Bernard, représentant de com¬
merce. \ .

Saint-Just-en-Chevalet : (P.), Mivière, maire de Moulins-
Cherier.

Loire (Haute-)
Aurec : (P.) André Page.
Graponne : (P.) Breuil, fabricant de dentelles.
Le Puy : (P.) Boutaud, 4, rue Portail-d'Avignon.
Vézézoux : (P.) Pierre Bourasset, minotier à Albine.
Yssingeaux : (P.) Rancillac, rue d'Alsace-Lorraine.

Loire-Inférieure.

Ancenis : (P.) Mertiie, à Les.Léards par Lirô (Maine-et-
Loire).

Basse-Indre : (P.) Strullu, rue de la Mairie.
Châteaubriant : (V.-P.) Tourneau, employé de commerce.
Couéron : (P.) Jean Girard, commis des Contributions in¬
directes.

Croisic (Le) : (P.) Seignard, directeur d'école honoraire.
Donges : (P.) Victor Vassal, boulevard Paul-Paix.
Montagne (La) : (P.) F. Boily, instituteur à Indret.
Nantes : (P.) Veil, 9, rue Copernic.
Pellerin. (Le) : (P.) Louvel, instituteur.
Pont-Château : (P.) Gaillard, instituteur.
Pornic : (P.) Hamelle, maire de Préfailles.
Presqu'île-Guérandaise : (P.) Mme Rousseau, faubourg
Bizienne, â Guérande.

Saint-Nazaire : (P.) Maumenec, 2, rue Marceau.
Savenay : (P.) Pierre Fleury, directeur de l'école annexe.
Trignac : (P.) Jean Mahé, rue de Méan.

Loiret.

Beaune-La-Rolande : (P.) Martin, conseiller d'arrondis¬
sement.

Bellegarde-du-Loiret : (P.) Gustave Presle, maire à Mou-
Ion, par Ladon.
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Bonny-surLoire : (P.) Wastiaux.
Briare : (P.) Lacroix, .pharmacien.
Cépoy : (P.) Jules Chalopin, entrepreneur.
Chàteauneuf-sur-Loiret : (P.) Brinon, docteur.
Châteaurenard : (P.) Charles Roux.
Châtillon-Coligny : (P.) Emile Vincent, banquier.
Chevry : (P.) Simonet, ancien cafetier.
Corbeille-au-Gâtinais : (P.) Guillaumont, docteur.
Fay-aux-Loges : (P.) Camille Asselin, maire.
Ferrières : (P.) E. Billard.
La Ferté-S'aint-Aubin : (P.) Renault, menuisier.
Gien : (P.) Montmory Cunion, rue de Sully, à Poilly.
Jargeau : (P.) Bouillet, menuisier.
Montargis : (P.) A. Chapeau, 6, rue Gambetta.
Oliveti : (P.) François Nora, 53, rue Nationale.
Orléans : (P.) Morin, 323, rue de Bourgogne.
Pithiviers : (P.) Louis Picard, conseiller municipal.
Puiseaux : (P.) Emile Gauchet, rue du Brissard.
Saint-Hilaire-Saint-Mesmin : (P.) Henri Treton.

Lot.

Cahors : (P.) Beneze, professeur, quai Cavaignac.
Figeac : (P.) Edouard Dauliac, conservateur des hypo¬
thèques.

Gourdon : (V.-P.) Lamouroux, à Saint-Clair.
Lot-et-Garonne.

Agen : (P.) Ai.ibert, 7, rue Montesquieu.
Casteljaloux : (P.) «Bernet, café du Progrès.
Castelmoron : (P.) Yiiarrassarry, maire de Laparade.
Clairac : (P.) Gaston, négociant, à Longueville.
Marmande : (P.) docteur Caubon, rue du Temple.
Monsempron-Libos : (P.) Vigouroux, instituteur public.
Penne : (P.) A. Fialdès, industriel.
Port-Sainte-Marie : (P.) Fiche, Contributions indirectes,
Saint-Barthélémy : (P.) Bareyre, instituteur.
Tonneins : (P.) Dubourg, instituteur à S'ajnt-Gayrand.
Villeneuve-sur-Lot : (P.) Bigou, notaire, boul. Palissy.

Lozère.
Mende : (P.) Vicariot, professeur au Collège.
Sainte-Croix-Vallée-Française : (P.) Ausset, instituteur.
Villefort : (P.) ChabInon, docteur-médecin.

Maine-et-Loire.

Angers : (P.) Hérard, 7, rue Ernest-Mourin.
Cholet : (P.) I-I. Drouillec, 27, boulevard Jeanne-d'Arc.
Doué-la-Fontaine : (P.) Thomazeau, expert.
Fontevrault : (P.) FélLx Roche, surveillant retraité.
Fougeré : (P.) Dr iBellanger.
Montjean : (P.) N. Dudemaine, commerçant.
Montreuil-Bellay : (P.) E. Deschamps, négociant
Pont-de-Cé : (P.) Brault.
Saumur : (P.) Guillemet, route de Rouen.
Segré : (P.) Sarrasin, directeur d'école.
Tur(quant : (P.) Babln, maire de Montsoreau.

Manche.
Avranche : (P.) Gautier, 84, rue de la Constitution.
Barneville : (P.) Echeuzey, conseiller d'arrondissement h
•Portbail.

Beaumont-Hague : (P.) Ferey.
Bricquebec : (S'.) Le Révérend, industriel.
Carentàn : (P.) Mouchel Lafosse, pharmacien.
Cerisy-la-Salle : (P.) François, receveur des C. I.
Cherbourg : (p.) Hascot, directeur d'école.
Coutances : (P.) Frémiot, 1-4, avenue de la République.
Equeurdrevilie : (S.) Fieran, 2, place de l'Hôtel-de-Ville.
Granville : (P.) Pergeaux, rue du Roulage.
Haye-du-Puits (La) : (P.) A. Minc.ot, chef de district.
Pontorson : (P.) Victor Departout, receveur de l'hospice.
Saint-Lô : (P.) -Morin, pasteur aux Palliers.
Tessy-sur-Vire : (P.) Yver, directeur d'école.
Tourlaville : (P.) Louis Giouel, à Rretteville. par Tcur-
laville.

Marne.

Avize : (P.) Martin-Flot, 7, avenue de la Gare.
Ay : (P.) Mailly, maire, rue Marie-Coquebert.
Beaumont-sur-Vesle : (P.) Anselme Varinet, rentier.
Boult'-sur-Suippe : (P.) A. Huet, conducteur de travaux.
Chalons-sur-Marne : (P.) Bachelet, 82, rue de Marne.
Cormicy : (P.) A. Meult.emestrf:, .agent d'affaires.
Dormans : (P.) A. Perchet. receveur buraliste.
Epernay : (P.) E. Guerry, 90, rue d'Aubervilliers, à Paris.
Esternay : (P.) Chezlemas, instituteur honoraire.
FèreFhampenoise : (P.) Albert Chenu, hôtel de France.
Gueux : (P.) Paul Mimin.
Montmirail : (P.) A. Hochet, père.

Mourmelon-le-Grand : (P.) E. Debœuf, rue du Génie.
Reims : (P.) Marchandeau, 79, rue Drouet-d'Erlon.
Sêzanne : (P.) A. Bon, avenue de la Gare.
Suippes : (P.) Jules Morand, cultivateur.
Vitry-le-François : (P.) Gaston Peter, 18, rue St-Antoine.

Marne (Haute-).
Chaumont : (J.) Mann, professeur, adjoint au maire.
Ferté-sur-Aube (La) : (P.) Louis Collin, conseiller muni¬
cipal.

Joinville : (P.) Varinot, rue du Grand-Pont.
Langres : (P.) Michel Valentin, 8, rue de la Croisette.
Saint-Oizier : (P.) E. Durand, 33, rue du Marché.

Mayenne.
Chailland : (P.) Rivière, cordonnier, à Andouillé.
Château-Gontier : (P.) Choquet, 19, rue Bourg-Roussel.
Mayenne : (P.) Pierre Bordeau, rue Volney.
Renazé : (P. Jean Desmant, carrier, à St-Martin-du-Limet.

Meurthe-et-Moselle.

Badonviller : (P.) Paul Cadix, industriel.
Chavigny : (P.) A. Barbat, mineur.
Conilans-Jarny : (P.) Jules Claiche, propriétaire à Con-
flans.

Longwy : (P.) E. Gury, consell-plaidant, villa de Belle-
vue;

Lunéville : (P.) Moyse Gompertz, 35, rue Gambetta.
Malleloy : (P.) Edmond Barbier, employé ch. de fer.
iNancy : (P.) Cahen-Bernard, 2, rue Baron-Louis.
Neuves-Maisons : (S.) E. Canteneur, 44, rue Nationale, à
Pont-Saint-Vincen t.

Pont-à-Mousson : (P.) About, maire de Belleville.
Meuse.

Verdun : (P.) A. Burette, 12, rue Nationale, à Belleville.
Morbihan.

Auray : (P.) Bru, sous-chef de dépôt P. o.
Belle-Isle-en-Mer : (P. H.) Morice, juge de paix.
Hennebont :1P.) Herpe, négociant, route de Port-Louis.
Locminé : (P.) Julien Le Roy, commerçant, rue de Verdun.
Lorient : (P.) docteur"Lettry, 16-18, cours de la Bôve.
Pluvigner : (P.) Rousseau, secrétaire de mairie, à Brech.
par Auray.

Pontivy : (P.) Louis Helleco, 10, rue du Couvent.
Sarzeau : (P.) E. Gane, propriétaire.
Vannes : (P.) Baratte, professeur au Collège.

Moselle.

Audun-le-Tiche : (P.) René-Albert Christophe, artiste
peintre.

Metz : (P.) Masculier, 32, rue du Cœtlosquet.
Sarrebourg : (P.) Marchal, propriétaire à Voyers par
Abreschwiller.

Thionville : (P.) Antoine Nicolai, avocat-avoué.

Nièvre.

Cercy-la-Tour : (P.) Ch. Jault, maire.
Charité (La) : (P.) Beaussillon, chirurgien-dentiste.
Clamecy : P.) A. Gaucher, carrier, à la Manse, par Dor-
necy.

Corbigny : (P.) Gin, instituteur retraité.
Cosne : (P.) Paul Brouchard, rue de l'Usine.
Fourchambault : (S.) René Doize, instituteur.
Nevers : (P.) Ledrappier, 50, rue de Paris.
Varzy : (P.) Prestat, vétérinaire.

Nord.

Armentières : (P.) Dubois, 27, boulevard Faidherbe.
Aulnoye-Berlaimont : (P.) Dei.marle, dessinateur, à Pont-
sur-Sambre.

Avesnes-les-Aubert : (P.) Capliez-Crépin, 8. rue Pasteur.
Bavay : (P.) Druez, commerçant.
Beugnies : (P.) Bélille, adjoint au maire..
Cambrai : (P.) Boury, 23, rue Villars.
Cateau (Le) : (P.) Degremont, ingénieur, rue de Landrecies.
Caudry : (S.) Bajart, 74, rue Neuve.
Consobre : (P.) Jules Levecq, conseiller municipal.
Douai : (P.) Husson, professeur au Lycée.
Dunkerque : (P.) Ch. Valentin, 10, rue Dampierre.
Feignies : (P.) Antoine Bocquet, retraité.
Fourmies : (P.) Coppeaux, maire, rue du Fourneau.
Gommegnies : (P.) E. Prévost, propriétaire à Huyaume.
Hautmonl : (P.) Delaporte, 16, rue de la Gare.
Hazebrouck : (P.) Daniel Rambour, professeur au Collège
des Flandres, rue Notre-Dame.

Jeumont : (P.) Octave Riche, docteur en médecine.
Lille : (P.) Philipphau, 110, rue Barthélemy-Delespaul.
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Maubeuge : (P.) Forest. receveur d'enregistrement.
Rieux-en-Cambrésis : (P.' Lorriaux, négociant.
Roubaix : (P. Lefebvre, 92, rue de Lille.
Somain : (P.) Baudrin, 46, rue Pasteur.
Tourcoing : (P.) G. Dubois._26, rue de la Boule-d'Or.
Valenciennes : (P.) L. Blement, 119, rue de Paris.
Wargniesde-Grand : (P.) A. Bûsin.

Oise.

Beauvais : (P.) Heraude, 13, rue J.-B. Boyer.
Bresles : (P.) J. Carruette, représentant de commerce.
Clermont : (P.) Marc Paillard, instituteur à Breuil-le-Vert.
Compiègne : (P.) Emile René, 22, rue Saint-Germain.
Crépy-en-Valois : (P.) J. Vassal, maire, av. de Girismes.
Granvilliers : (P.) de Saint-Fuscien. maire de Granvilliers.
Montataire : (P.) E. Dumont. 96, rue des Ecoles.
Mouy : (P.) J. Avroor. docteur en médecine, rue J.-Ferry-
Neuilly-en-Thelle : (P.) J. Audebez, instituteur, à Ully-
Saint-Georges.

Nogent-sur-Oise-Creil : (P.)' Ceret, 103, rue de Bonvillers,
à 'Nogent-suir-Oise.

Noyon : (P.) Seguelas, négociant, rue d'Orroire.
Oran.

Aïn-S'efra : (P.) Léon Ma.ndon.
Colomb-Béchar : (P.) Albert Dussère, commis des P. T. T.
Mostaganem : (P.) L. Raibaldi, commis des P. T. T., à
Saint-Jules.

Oran : (P.) Dr Jasseron, 9, rue d'Arzew.
Perregaux : (P.) Varenne, chimiste.
Sidi-Bel-Abbès : (P.) Carayon. 10, rue Alfred-ae-Musset,
Tiaret : (P.) Galibert, propriétaire.
Tlemcen : (P.) Bouty, pharmacien, place de la Mairie.
Trézel : (P.) Tahar ben Hadj Mohamed Rais, rue Jeanne-
d'Arc.

Orne.

Alençon : (P.) Porral. rue de Tilly.
Argentan : (P.) Sylvestre, 2, rue de la Poterie.
Fiers : (P.) Gàhery, 51, rue de Calvados.
Laigle : (P.) F. Provost, à la Barbinière, à Rai-sur-Rille.
Mortagne : (P.) Henri Allain, chef de section au chemin
de fer de l'Etat.

Saint-Gauburge : (P.) Pain, empl. ch. de fer.
Vimoutiers : (S.) Germond, place Couraux-Moines.

Pas-de-Calais.

Aire-sur-la-Lys : (P.) Brouet, horticulteur, ch. du Détour.
Anvin : (P.) Lussiez, négociant.
Arques : (P.) Alexandre, docteur.
Arras : (P.) Mathon, 4, rue de Grigny.
Auchel : (P.) Soudan, 63. rue de la Vallée.
Auchy-lez-La Bas'sée : (P.) Henri Page, commerçant.
Bailleul-les-Pernes : (P.) Séraphin Fouquart, h Aumervaî.
Bapaume : (P.) Arnoux. nouveau Boulevard.
Barlin :/(P.) Lefebvre, Grand'Place.
Blendecques : (P.-) Morel.
Boulogne : (P.) Ama, 30, rue Nationale.
Calais : (P.) Laut, 17, rue des Fontinettes.
Calonne-Ricouard : ■ (P.) Leclercq, 62, rue X.
Carvin : (P.) VANDEViLLE,-35..rue de Lille.
Divion : (P.) Tintillier. route Nationale.
Hénin-Liétard : (P.) Dubreucq, directeur d'école.
I-loudain : (P.) Hermant, mineur.
Lapugnoy : (P.) Pillain.
Lens-Béthune : (P.) .Bethencourt, 93, route d'Arras.

' Lumbres : (P.) Leriche. boucher.
Marquise : (P.) Siame, négociant.
Pont-à-Vendin : (P.) Dupont, commerçant à Meurchln.
Saint-Omer : (P.t Lenoir, 5, rue de Therouanne.
Vermelles : (P.) Beaumont, maire.
Wizernes : (P.) Gout, maire.

Puy-de-Dôme
Ambert : (P.) Grossin, avenue du 11-Novembre.
Qhabreloche : (P. Gouttegat.
Charbonnier : (PO Renaud, mineur.
Chauriat : (P.) Balance.
Clermont-Ferrand : (P.) Dionnet, 12, rue Artaud-Bîanvaî.
Pionsat : (P.) Tranchessec. agriculteur à La Cellette.
Puy-Guillaume : (P.) Poucet, retraité.
Riom • (P.) Bœuf, 110, avenue de Clermont.
Saint-Éloy-les-Mines : (P.) Grand, à Montjotin.
Thiers : (P.) Georgel. 25, rue de la Gare.
Vic-le-Comte : (P.) Tombel-Chalf.il, entreposeur des pos¬
ées en "retraite.

Volvic : (P.) Autbroche-Sarron.

Pyrénées (Basses)
Bayonne : (P.) Pinatel, 83, rue d'Espagne.
Bedous : (P.) Loustalot, à Osse. par Bedous.
Biarritz : (P.) Lacour, 11, rue Duler.
Gabat : (V.-P.) Hiriartborde, instituteur à Arbouet.
Hendaye : (P.) Chrestia, instituteur.
Mauléon : (P.) Jaucene, négociant.
Oloron : (P.) Cadier, avocat.
Orthez : (P.) Poeydaban.
Pau : (P.) Casson, 4, rue Jeanne-d'Arc.
Saint-Jean-de-Luz : (P.) Boueilii, rentier.
SaintJJean-Pied-de-Port : (P.) Eyheramendy, instituteur à.
Ispoure.

Pyrénées (Hautes-).
Arreau : (P.) Bonifai, percepteur.
Bagnères-de-Bigorre : (P. Lacoste, 10. rue Lorry.
Bordères-sur-Echez : (P.) Fatta.
Maubourguet : (P.) Gapmartin, négociant.
Tarbes : (P.) Dasque, 16, rue Soult.
Vic-Bigorre : (P.) Duprat, industriel.

Pyrénées-Orientales.
Argelès : (P.) Bertrand, retaité des Douanes.
Arles-sur-Tech : (P.) Pams, propriétaire.
Gerbère : (P. Privat-Ciievalier, directeur d'école-
Céret : (P.) Goss, industriel, à Le Boulou.
Ille-sous-Tet : (P.) Marqui, maire.
Palalda : (P.) Vernet, monteur des P. T. T.
Perpignan : (P.) Dalbiez, député, à Paris.
Prades : (P.) Calvet, vérificateur des poids et mesures.
Prats-de-Mollo : (P.) Chavanette, directeur d'école.
Saint-Laurent-de-Cerdans : (P.) Erre, rue de la Criou.
Saint-Paul-de-Fenouillet : (P.) Delclos, vérificateur des

C. I.

Rhin (Bas-).
Strasbourg : (P.) Oesinger, adjoint au maire.

Rhin (Haut-).
Altkirch : (P.) Higelin, négociant.
Colmar : (R.) Kayser, avenue de la République.
Guebwiller : (P.) Dreyfus, 69, rue Théodore-Dick.
(Mulhouse : (P.) Burcicard, 18, rue de la Bourse.
Munster : (P.) ëmig, directeur E. P. S..

Rhône.

Arbresle (L') : (P.) Gentil Perret, maire.
Ardillats (Les) : (P.) Michaudon, conseiller municipal.
Bron : (P.) Roux, ancien adjoint au maire.
Corcelles : (S'.-T.) Bergeron-Palais, aux Tournissons.
Cours-Thizy : (P.) Giraud, maire, rue Mardore.
Givors : (P.) Richard, pharmacien, place Carnot.
Grandris : (P.) Giroud.
Lyon : (P.) Guetant, 15, rue Cuvier.
Quincieux : (S.) Jambon, propriétaire.
Saint-Fons : (P.) Martinaud, 10, rue Nouvelle, à Lyon.
Saint-Laurent-de-Chamousset : (P.) Alphonse Robertmar¬
chand de bois.

Saint-Pierre-La Palud : (P.) Pupier, quincaillier.
Tarare : (P.) Trambouze, rue de la République.
Venissieux : (P.) Luvet, 25, rue Paul-Bert.
Villefranche-sur-Saône : (P.) Cbaurion, 65, rue Pasteur.
Villeurbanne : (P.) Voillot, conseiller général.

Saône-et-Loire.
Autun : (S.) Gibelin, place des Marbres.
Chagny : (P.) Bretin, député, route de Chaudenay.
Chauffailles : (P.) Barriquand, rentier.
Clayette (La) : (P.) Grandiean, maire de la Chapelle-sur-Dun,
Creusot (Le) : (P.) Develay,, 5, rue de la Verrerie.
Cuisery : P. Girard.
Digoin : (P.) Reboule, rue de la Dombe.
Gueugnon : (P.) Laville, maire.
Mâcon : (P.) Beau, 86', rue de Lyon.
Marizy : (P.) Dessertaine, café.
Montceau-les-Mines : (P.) Genevois, rue Barbès.
Perreuil : (P.) Michelot, propriétaire, à Essertenne

Saône (Haute-)
Champagney : (P.) Taiclet, retraité.
Champlitté : (P.) Streicher, 21. Grande-Rue.
Gray : (P.) Bepoix, 3, rue des Terreaux.
Hérïcourt : (P.) Alizon, maire d'Echenans.
Lure : (P.) Rigobert, vérificateur des poids et mesuresr
faubourgs de Vesoul.

Luxeuil : (P.), Grille, adjoint au maire.
Saint-Loup-sur-Semouse : (P.) Jacquez, maire.
Vesoul : (P.) Jeànniard, 52, boulevard de Besançon.
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Yillersexel : (P.) Baup, négociant.
Vitrey-sur-Mance : (V.-P.) Vinel, instituteur.

Sarthe.
Beaumont : (P.) Pbrrotel, négociant.
Bonnétable : (P.) Gouault.
Bouloire : (P.) Cabaret, Les Loges, à Coudrecieux.
Château-du-Loir : (P.) Reilles, 13, place de l'Hôtel-de-Ville,
Ferté-Bernard (La) : (P.) Coupeau fils, à Saint-Aubin-des-
Coudrais.

Flèche (La) : (P.) Clozier père, 24, boulevard d'Alger.
Grand-Lucé (Le) : (P.) Colas, adjoint au maire de Villai-
nes-sur-Lucé.

Mamers : (P.) Bardin, Café du Commerce, place Carnot.
Mans (Le) : (P.) Barbin, 103, rue du Bourg-Neuf.
Montfort-le-Rotrou : (P.) Chapron, à Pont-de-Gennes.
Saint-Calais : (P.) Gigon, docteur.
Sablé : (P.) Loisrau, maire.
Tuffé : (P.) Truillet, conseiller général, à Sceaux-sur-
Huisne.

Vibraye : (P.) Raymond Henry, épicier en gros.

Savoie.
Aix-les-Bains : (S.) Charriere, instituteur, à Tresserve.
Albertville : (P.) Garin, conseiller d'arrondissement, à St-
Sigismond.

Chambéry : (P.) Gaide, imprimeur, rue Saint-François.
Montmélian : (P.) Boisson, directeur d'Ecole Supérieure.
Moutiers : (P.) Donner conseiller général.Pont-de-Beauvoisin : (P.) Costaz, receveur des C. I.
Saint-Jean-de-Maurienne : (P.) Falcoz, avocat, maire.
Saint-Pierre-d'Albigny : (P.) Rocca, receveur des P.T.T.

Savoie /Haute-).
Annecy : (S.) Gilles, chemin de Noville.
Annemasse : (P.) Denambride, propriétaire, rue des Hutins.
Boëge : (P.) Molliet, greffier de la justice de paix, à Vil-

. lard-sur-Boëge.
Bonneville : (P.) Evrot, professeur, rue Pertuiset.
Evian-les-Bains : (P.) Horvais, 74, rue Nationale.
MonnetienMornex : (P.) Dejean, instituteur retraité.
Roche-sur-Foron (La) : (P.) Mallinjoud, directeur id'Ecole
Supérieure.

Saint-Cergues-Machilly : (P.) Bouchet, maire, à Saint-
; Cergues.
Saint-Jean-d'Aulph : (P.) Cottet-Dumoulin, cultivateur auBas-Thé.
Saint-Julien-en-Genevois : (S.-T.) Guilhermet, professeur
d'agriculture.

Thonon : (p.) Frezier, ancien maire d'Anthy-s'echex.
Seine.

Paris 1er : (P.) Mittiaux, 10, rue du Marché-Saint-Honoré.
Paris 2e : (P.) Cerf, 8, rue de l'Arcade.
Paris 3e : (P.) Levy, 35, boulevard Beaubourg.Paris 4e : (P.) Laporte, 11 bis, rue Jacques-Cœur.
Paris 5e : (P.) Barquissau, 34, boulevard Saint-Michel.
Paris 6e (Monnaie-Odéon) : (P.) M. Morhardt, 6, rueMonsieur-le-Prince.
Paris G® (Notre-Dame-des-Champs) : (P.) Mettetal, 20,
rue Jacob.

Paris 7° : (P.) Cabirol, 19, avenue de Tourville.
Paris 8° : (P.) Levy, 25, rue de Madrid.
Paris 9« : (P.) Delmont, 66, rue de la Chaussée-d'Antin.
Paris 10e : (P.) Goudchaux Brunschvigg, 1, rue Viller-sexel (7e).
Paris 11° : (P.) Bouret, 16, rue Pierre-Levée.
Paris 12e : (P.) Faucher, 76, rue Michel-Bizot.
Paris 13e : (P.) Leyre, 15, boulevard Saint-Marcel.
Paris 14e : (P ) I-ïadamard, 25, rue Humbold.
Paris 15° : (P.) Letrange, 18, rue Desnouettes.
Paris 16e : (P.) Ernest-Charles, 34, rue Singer.Paris-17e : (P.) Sicard de Plauzoles, 6, rue Logelbach.Paris 18e (Goutte-d'Or) : (P.) Maniéré, 60, rue Stéphenson.Paris 18e (Grandes-Carrières) : (S.-A.) Tournay, 19, rueRamey.
Paris 19e (Amérique) : (P.) Lang, 49, rue des Fêtes.
Paris 19° (Combat-Villetfe) : (P.) Massonneau, 56, avenue
Jean-Jaurès.

Paris 20e : (P.) Muller, 52, rue Stendhal.

Antony : (P.) Czapek, 1, villa Saint-Georges.
Asnières : (P.) Pilton, 27, Grande-Rue.
Aubervilliers : (P.) Tiercelin, 36, rue du Pont-Blanc.
Bagnolet : (P.) Sabatier, maire.
Bondy : (P.) Pontchy, maire de Bondy.
Boulogne : (P.) Bouglé, 26. avenue Marceau.
Bourget-Drancy (Le) : (P.) Labbe, 80, avenue Marceau.
Champigny : (S.) Chardin, receveur municipal.

Charentbn-SainLMaurice : (P.) Jaugent, 5, rue Marty, à
Charenton.

Choisy : (P.) Houy, 20, rue Villa Pasteur, à Thiais.
Clamart : (P.) Mourre, 22, rue Lazare-Carnot.
Clichy : (P.) Debray, 59, rue Maître.
Colombes : (P.) Morel, 18, Villa de la Reine-Henriette.
Courbevoie : (P.) Chapelain, 2, boulevard de la Seine, à
Nanterre.

Gentilly-Kremlin-Bicêtre : (P.) Gérard, maire du Kremlin-
Bicêtre.

Hay-les-Roses (L') : (P.) Mme veuve Dispan de Floran, ave¬
nue Larroumet.

Issy-les-Moulineaux-Vanves : (P.) Graziani, 13, avenue Vic¬
tor-Hugo, à Vanves.

Ivry-sur-Seine : (P.) Desbons, 7, rue des Wallons, à Paris.
Joinville-le-Pont : (P.) Neumann, 11, avenue des Platanes.
Levallois-Perret : (P.) Boncenne, 4, place de la République.
Lilas (Les) : (P.) Moinard, rue de l'Egalité.
Malakoff : (P.) Guerard, 21, rue Emile-Zola.
Montreuil-sous-Bois : (P.) Poncet, maire.
Montrouge : (S.) Courmont, 9, rue Sadi-Carnot.
Nanterre : (P.) Renaudet, 27, rue du Bois.
Neuilly : (P.) Moch, 26, rue de Chartres.
Nogent-le-Perreux : (S.) Naninck, 2, rue Carnot, à Nogent-
sur-Marne.

Noisy-le-Sec : (P.) Parmentier, 5, rue Carnot.
Pantin : (P.) Labeyrie, 48, avenue Edouard-Vaillant.
Plaine-Saint-Denis : (S.) Clerisse, 143, avenue de Paris.
Pavillons-sous-Bois : (P.) Charlot, 15, allées Kruger.
Pré-S'aint-Gervais : (P.) Cosson, rue de la Séparation.
Puteaux : (P.) Voilin, 68, rue Victor-Hugo.
Romainville : (P.) Gouillard, 41, rue de Paris.
Rcsny-sous-Bois : (S.) Guy, 6, rue de la Station.
Saint-Denis : (P.) Bertrand, 7, boulevard Marcel-Sembat.
Saint-Mandé : (P.) Morizet, 9, avenue Gambetta.
Sceaux : (P.) Fix, 31, rue Achille-Garnon.
S'uresnes : (P.) Boisson, 19, rue de Verdun.
Villejuif : (P.) Knoblich, Dr de l'Ecole des garçons, ave¬
nue des Ecoles.

Vincennes : (P.) Demailly, 10, rue de la Jarry.
Vitry : (P.) Vengeon, 36, rue Camille-Groult.

Seine-et-Marne.

Chelles : (P.) Bellenot, instituteur, à Champs.
Faremoutiers : (P.) Naudier, instituteur en retraite.
Ferté-sous-Jouarre (La) : (P.) Chalamon, industriel, fi
Luzanzy.

Meaux : (P.) Pommer y, 69, faubourg Saint-Nicolas.
Melun : (P.) Tourneur, professeur au Collège J. Auguste.
Moret-sur-Loing : (S.) Waddington, Recloses, par Ury.
Pécy : (P.) G. Noël, 183, boulevard Voltaire, à Paris.

Seine-et-Oise. w

Argenteuil : (P.) Brouttier, 37, rue d'Epinay.
Chatou-Le Vésinet-Rueil : (P.) Villefranche, 2, avenue
des Tilléuls, à Chatou.

Chaville : (P.) Guadet, 2, Pavé-des-Gardes.
Conflans-Sainte-Honorine : (P.) Mme Paule de Cock, 2

Quai Fin-d'Oise.
Corbeil : (V.-P.) Norel, maire de Villabé.
Crosnes-Villeneuve^SainLGeorges : (S.) Cornolœr, 7, rue

Remontra, à Crosnes.
Eaubonne : (P.) Froissart, 29, nie des Callais.
Enghien-les-Bains : (P.) Pagnieu, docteur, 11, rue de l'Ar¬
rivée.

Etampes : (P.) Seguelos-Roeyette, 30, rue Basse.
Houilles : (P.) Classens, 13, route d'Argenteuil.
Juvisy : (P.) Bivert, maire, à Epinay-sur-Orge.
Limours : Testut, docteur.
Livry : (P.) Rollet, employé, hameau de la Poudrerie,
par Sevran.

Maisons-Laffitte : (P.) Serru, 1, rue Pasteur.
Mantes : (P.) Gervais, 4-7, rue des Deux-Gares.
Mesnil-le-Roi : (P.) Manceau, rue Maurice-Berteaux, à Car-
rières-sous-Bois.

Montmorency : (P.) Odiardi, 36, boulevard de l'Ermitage.
Poissy : (P.) Klemczynski, 10, boulevard Gambetta.
Pontoise : (P.) Bisson, 13, rue Thiers. à Ponfoise.
Raincy-Villemomble (Le) : (P.) Noël, 44. allée Victor-Hugo,
au Raincy.

Rambouillet : (P.) Dorland, 13, rue du Général-Humbert.
Saint-Cloud : (P.) Launnay, 30, rue de Buzenval.
Saint-Cyr-l'Ecole : (P.) Perrier, directeur d'école de gar¬
çons.

Saint-Germain-en-Laye : (P.) Charpentier, 108, rue de
Poissy.

Saint-Gratien : (P.) Prugnier, 5, route d'Eaubônne.
Saint-Leu-la-Forêt : (P.) Roy, 36, Grande-Rue.
S'annois : (P.) Pelletier, 5, avenue L'Abbé.
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Trappes : (P.) Boucher, peintre, rue du Gué.
Vernouillet : (P.) Duroc, 16 bis, impasse Saint-Etienne.
Versailles : (P.) Prudhommeau, 8, rue Jacques-Boyceau.

Seine-Inférieure.
Aumale : (P.) Boulanger, rentier, à Sainte-Marguerite.
Blangy-sur-Bresle : (P.) Goulard, juge de paix suppléant
Dieppe : (P.) Mallet, chalet Elisabeth, rue J.-P. Féret.
Elbeuf : (P.) Levasseur, 15, rue du Maréchal-Galliéni.
Graville-Sainte-Honorine : (P.) Lepaulard, 174, route Na¬
tionale.

Havre (Le) : (P.) Deschf.erder, adjoint au maire du Havre.
Lillebonne : (P.) Hauchard, receveur des C. I.
N'eufchâtel-en-Bray : (P.) Bucourt, 10, place Noire-Dame.
Rouen : (P.) Tilloy, 17 bis, rue Herbière.
Saint-Valéry-en-Caux : (P.) Hauchecorne, architecte.
Serqueux : (P.) Levasseur, 20, rue de Neufchâtel, à For-
ges-les-Eaux.

Sotteville-les-Rouen : (P.) Lucas, 6, rue Tirard.
Tréport (Le) : (P.). Roumy, professeur au Collège, à Eu.

Sèvres (Deux-)
Absie (L') : (P.) Peghaire, instituteur adjoint.
Airvault : (P.) Balquet, maire.
Bouillé-Loretz : (P.) Girault, courtier en vins.
Bressuire : (P.) Hery, maire.
Brioux-sur-Boutonne : (P.) Epoulet, notaire.
Celles-sur-Belle : (P.) Fleuret, maire d'Aigonnay.
Coulonges : (P.) Cacouault, instituteur, à Saint-Laura.
Crèche (La) : (P.) Bourdin, conseiller municipal.
Frontenay-Rohan-Rohan : (P.) Hérissé, instituteur en re¬
traite.

Lezay : (P.) Coin, instituteur.
Melle : (P.) Trion, conseiller municipal, rue Saint-Jean.
Motte-Saint-I-Iéray : (La) : P. Griffault, docteur en méde¬
cine.

Niort : (P.-T.) Bricau, 11, place du Temple.
Pamproux : (P.) Desage fils, pharmacien.
Parthenay : (P.) Gazeau, 6, rue Waldeck-Rousseau.

. Saint-Hilaire-la-Palud : (P.) Gaston Carteau, commerçant.
Saint-Loup-sur-Thouet : (P.) Favreau, charpentier.
S'aint-Maixent : (P.) Favreau, receveur municipal.
Saint-Varent : (P.) Metaïspropriétaire,à Coulonges-Thouar-

sais.
Sauzé-Vaussais : (P.) Marché, à Limalonges.
Thouars : (S.) Pellier, instituteur.

Somme.

Abbeville : (S.) Fournier, 1, rue des Cordeliers.
Albert : (P.) Peuvion, docteur en Droit, rue des Grands-
Marais.

Amiens : (P.) Bertaux, 152, boulevard de Chateaudun.
Nesle : (P.) Obry, adjoint au maire.
Roye : (P.) Carel, instituteur, à Ercheu.
S'ailly-Flibeaucourt : (P.) Tarabon, conseiller municipal à
Le Titre, par Nouvion.

Vauchelles-le-Quesnoy : (P.) Dingeon, peintre.
Tarn.

Albi : (P.) Jau, directeur yd'Ecole, rue de la Madeleine.
Carmaux : (P.) Euialren, instituteur, au Garric.
Castres : (P.) Charles Madaule, 73, avenue Albert-ler.
Dourgues : (P.) Dueffant, industriel.
Gaillac : (P.) Prebosc, contremaître, route de Toulouse.
Graulhet : (P.) Elie Théophile, négociant.
Lavaur : (P.) Jean Jau, industriel.
Rabastens : (P.) Ayral, ébéniste.
Saint-Sulpice : (P.) Pinneteau, marchand forain.

Tarn-et-Garonne.

Castelsarrasin : (P.) Flamens, maire, rue de l'Egalité.
Montauban : (P.) Grezel, 35, rue Caussat.
Septfonds : (P.) Malavelle, propriétaire.

Var.

Aups : (P.) Chauvin, propriétaire.
Barjols : (P.) Plauchud.
Besse : (P.). Perrin.
Brignoles : (P.) Aune, menuisier.
Brulat (Le) : (P.) Emile Sues.
Cadières-d'Azur (La) : (P.) Jausselin, propriétaire.
Camps : (P.) Paulin, maire.
Carqueiranne : (P.) Albert Tassy.
Cogolin : (P.) Tournel, instituteur en retraite.
Craù (La) : (P.) L. Gueit, maire.
Cuérs : (V.-P.) L. Ravel, propriétaire.
Draguignan : (P.) Aubert, 50, avenue Carnot.
Fréjus : (P.) Agnel.
Garéoult : (P.) Paul André, cultivateur.
Hyères : (P.) Augier, avenue Ambroise-Thomas.

Lavandou (Le) : (P.) Edouard Massé.
Luc (Le) : (P.) Gabriel Matherou.
Nans : (P.) Daumas, propriétaire.
Néoules : (P.), Bremond, maire.
Ollioules : (S.) Castellan, receveur d'octroi.
Pignans : (P.) Benoit, instituteur en retraite.
Pradet (Le) : (P.) Renaudin, receveur buraliste.
Puget-Ville : (P.) Gueit, propriétaire.
Revest (Le) : (P.) Chaix, maire.
Rocbaron : (P.) Louis Guiet.
Roquebrune-sur-Argens : (P.) A. Thomas, docteur.
Sainte-Anastasie : (P.) Reboul, maire.
Saint-Cyr-sur-Mer : P.) Brun, facteur des postes.
Saint-Raphaël : (P.) Morenon, représentant.
Saint-Tropez : (P.) P. Tarabon, propriétaire.
Saint-Zacharie : (P.) Mailloux, maire.
Salernes : (P.) Laurent Bonifay, docteur en médecine.
Salins-d'Hyères : (P.) Passalacqua, patron pêcheur.
Seyne (La) : (P.) Charles Albert, 123, rue Victor-Hugo.
Six-Fours : (P.) -Rabasse, secrétaire de mairie.
Toulon : (P.) Coulbt, adjoint au maire, chemin du Temple.
Tourves : (P.) Recours, ancien maire.
Villecroze : (P.) Roere, cultivateur.

Vaucluse.

Avignon : (P.) Valabregue, 16, rue Arnaud-de-Fabre.
Bollène : (P.) Montelis, industriel.
Carpentras : (P.) Perrin, avenue du Mont-Ventoux.
L'Isle-sur-S'orgue : (P.) Mourna, propriétaire.
Orange : (P.) Beque, avocat, rue Contrescarpe.
Pernes : (P.) Chiron.
Vaison : (P.) Faraud, propriétaire, quartier de Baye.

Vendée.
Challans : (P.) Baty, directeur d'Ecole.
Chantonnay : (P.) Remondet, directeur d'Ecole primaire su¬

périeure.
Châtaigneraie (La) : (P.) Godard, plâtrier.
Fontenay-le-Comte : (P.) Sabourdy, rue Albert-Laval.
Herbiers (Les) : (P.) Bertet, propriétaire.
Hermenault-Nalliers (L') : (P.) Dr Rolland.
Ile-d'Yeu : (P.) Landuche, marin.
Luçon : (P.) Bonnettat, 42, allées des Soupirs.
Montaigu : (P.) Renou, juge de paix.
Pouzauges : (P.) Thouard, propriétaire.
Roche-sur-Yon (La) : (P.) Boisdé, 3 bis, rue d'Alsace.
Saint-Gilles-Croix-de-Vie : (P.) Milcent, propriétaire, à
Croix-de-Vie.

Sables-d'Olonne (Les) : (P.) Mathé, maire d'Olonne.
Vienne.
Châtellerault : (P.) Bernard, 9, rue Châteauneuf.
Loudun : (P.) Chevallier, docteur, rue du Patois.
Mirebeau : (P.) Perot, négociant.
Poitiers : (P.) Renaud, conseiller municipal.
Roiffé : (P.) Kupfer, surveillant chef.

Vienne (Haute-).
Limoges : (P.) Saulnier, 25, rue Mauvurdière.
Saint-Junien : (P.) S'ensaud, avenue Thiers.
Saint-Sulpice-les-Feuilles : (P.) Renault, docteur.
Saint-Yrieix : (P.) Roux, maire.

Vosges.
Bains-les-Bains : (P.) Poirot, ouvrier industriel.
Bruyères (P.) Orefice, entrepreneur.
Charmes : (P.j RemoviLle, adjoint au maire.
Epinal : (P.) Schwab, 19, rue Thiers.
Fraize : (P.) Jacquerez, agent-voyer en retraite.
Lamarche : (P.) Mangin, chef cantonnier, à Isches.
Moyenmoutier : (S.) Petitcolas, directeur d'Ecole.
Neufchateau : (P.) Melin, 8, rue Verdunoise.
Provenchères : (P.) Goumy, entrepreneur.
Rambervillers : (P.) Simon, 18, rue Carnot.
Remiremont : (P.) Dreyfus-Lievre, rue Jules-Ferry.
Saint-Dié (P.) Colnat, rue de Lorient.
Xertigny : (P.) Constant Cholez, instituteur honoraire.

Yonne.

Aillantrsur-Tholon : (P.) Amiot, cultivateur.
Ancy-le-Franc (P.) Defort, industriel, à Ravières.
Auxerre : (P.) Coblence, 13, rue d'Egleny.
Avallon : (P.) Boijard, maire de Saint-Brancher.
Brienon-s-Armançon : (P.) Drominy, directeur d'Ecole.
Chablis : (P.) Brillaud, conseiller d'arrondissement.
Coulanges-la-Vineuse : (P.) Raffineau, propriétaire.
Flogny : (P.) Jacquinet, adjoint au maire, à la Chapeile-
Vieille-Forêt.

Grandchamp : (P.) Moreau, propriétaire.
Joigny : (P.) Hamelin, conseiller général.
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Migennes-Laroche : (P.) Fourrey, maire de Migennes.
Pont-s-Yonne : (P.) Albert Vaillant.
Saint-Sauveur : (P.) Jqssier, représentant de commerce.
Saints : (P.) Pierre S'urugue. cultivateur.
Sens : (P.) Gibouin, 47, rue de Paris.
Tonnerre : (P.) >Boully, professeur à l'Ecole primaire su¬
périeure.

Toucy : (P.) Boizante, industriel.
Treigny : (P.) Dubàn.
Vézelay : (P.) Joux, à Montillot.

COLONIES

(P.) Hamon, inspecteur chef du service des
Congo.
Brazzaville
P. T. T.

Dahomey.
Porto-Novo : (P.) Zannou Codja.

Gabon.
Libreville : (P.; Jean-Baptiste N'Dende, 4, rue N* 4.

Guadeloupe.
Basse-Terre : (P.) de Kermedec, commerçant.
Gustavia-Saint-Barthélemy : (P.) Duflau, instituteur di¬
recteur.

Pointe-à-Pitre : (P.) Larat, avocat, publicistb.
Saint-François : (P.) Thelexe, directeur d'école.

Guyane.
Cayenne : (P.; Berlaud, conseiller général.

Indes Françaises.
Mahé . (P.) nalporeil-Naraya'nix. maître-clerc notaire.
Pondichéry : (P.) Ramassamy-Ayer.

Ile de la Réunion.
Saint-Denis : (P.) Caubet, professeur au Lycée, rue La-
caussade.

Indo-Chine.

Pnom-Penh : (P.) Maurel, avocat.
Haïphong : (P.) Peyron, Service des Eaux.
Hanoï : (P.) Leroy, 7, rue de l'Ecole-de-Médecine.
Quinhon : (P.) Decostier, payeur.
Saigon : (P.) Louveau, 13, rue Lucien-Mossard.

Madagascar.
Diégo-Suarez : (P.) Marius Martin, colon.
Majunga : (P.) Letorey, avocat.
Nossi-Bé : (P.) Dussac, avocat.
Tananarive : (P. Berard, trésorier-payeur.

Maroc.
Casablanca : (P.) Bickert, 79, rue Bouskoura.
Fedhala : (P.) Max Gasperi, Cie du Port de Fédhala.
Fez : (P.) Caraguel. docteur en médecine.
Kénitra : (P.) Boyer, maître charpentier.
Alazagan : (P." Paugam, commis principal des Domaines.

Meknès : (P.) David, villa Jean-Pierre, rue de la Marne.
Oudjda : {P.) Sauveur, commerçant.
Oued-Zem : (P.) Pautesta.
Ouezzan : (P.) Vincent, 'entrepreneur.
Rabat-Saié : (P.) de Peretti, 1, rue El Gsa.
Safi : (P.) Pallegois, représentant.
Settat : (P.) Amblard, meunier.
Taourirt : P.) Le Goulard, instituteur.
Tanger ; (P.) Richard, ingénieur chimiste, rue de Paria,
Tiflet : (P.) Laplace, négociant agriculteur.

Martinique.
Fort-de-France : (S.) Labat, industriel.
Marin (Le) : (P.) Philibert, receveur des C. 1.
Trinité : (P.) Rejon, comptable d'usine Galion.

Océanie.
Nouméa : (P.) Muller, conseiller municipal.
Papeete : (P.) Cassiau, docteur.

Sénégal.
Dakar : (P.) Merle, directeur des P. T. T.

Somalis (Côte des).
Djibouti : (P.) Dufau, comptable C. F. E.

Tchad.

Fprt-Lamy : (P.) Léon Mathey, négociant.

Togo.
Lomé : (P.) Gabriel Gomez.

Tunisie.

Béja : (P.) Alfred de D. Chaouat, négociant.
Bizerte : (P.) Fievet, dentiste, place d'Europe.
Cap-Bon : (P.) Dr Pachis.
Ferryville : (P.) Mounet, villa Régina, rue Mirabeau.
Gabès : (P.) Pierre Sirot, juge de paix.
Sfax : (P.) Xavier Paoli, membre du Grand Conseil.
Tebourba : (P.) Hassine Ben Guiga, instituteur.
Tunis : (P.) Luciani, villa Cyrnos, au Belvédère, avenue
Gambetta.

ÉTRANGER
Allemagne.
Coblence : (P.) Luchart, professeur au Collège français
(S. P. 131).

Ludwigshafen : (P.) Pierra, à la régie des S. F. T. O.
Mayence : (P.) Matricon, professeur au lycée.
Trêves : (P.) Gabriel Bousquet, Maarstrasse, 143.
Wiesbaden : (P.) Dufour, inspecteur des Douanes.

Belgique.
Leuze : (P.) Delacroix, rue du Bois-Blanc.

Italie.

Vintimille : (P. Jouffre, boîte postale n- 2, à Menton
(Alpes-Maritimes).

Suisse.
Genève : (P.) Peyronnard, 29, rue de Montbriiîaût;
^ s

LIGUE INTERNATIONALE

Albanie : (P.) Baiiri Ornari, député.
Allemagne : (P.) H. Von Gerlach, Genthinerstrasse, 22,
Berlin, W. 35.

Angleterre : (P.) Mme Bethell, 21, boulevard Flandrin,
Paris 16e.

Arménie : (P.) Alexandre Katissian, 34, av. de Wagram.
Autriche : (P.) Pr. Dr Josef Redlich^ ancien ministre,
Armbrustergasse, 15, Vienne XIX.

Belgique : (P.) Decoster, professeur à l'Université.
Bulgarie ; (P.) Ganeff, 58, bd Chr.-Boteo, à Sofia.
Espagne : (P.) Miguel de Unamuno, vice-recteur de l'Uni¬
versité de Salamanque.

Géorgie : (P.) Tcheidze, 4, impasse des Prêtres, à Paris.
Grèce : (P.) Rufos, ancien député de Patras.,
Hongrie : (P.) Paul Szende, Mener Markt 14, Vienne 1.
Italie : (P.) Michelangelo Fambrecari.

Luxembourg : (P.) Paul Flesch, architecte, à Esch-sur-
Alzette.

Pologne : (P.) Smiarowski, 1-4, rue Smolna, à Varsovie.
Portugal : (P.) Teofile Braga, Traversa de Ste-Gertrudes.
70, à Lisbonne.

Roumanie : (P.) Basile Stroesco, ancien député de Bes¬
sarabie.

Russie : (P.) Avxentieff, 21, rue Hébert, a Clamart {Seine).

LISEZ

Le congres ne le Ligne miernaiionaie 1923
(1 franc )



NOS INTERVENTIONS

ww Mme Rougale, directrice des Postes en retraite,
n'ayant "comme ressources que sa modeste pension, se
trouvait, à 82 ans, dans une situation difficile. — Un secours
lui est .accordé.
iww M. Casanobas, père d'un enfant de 5 ans, avait été

condamné, en 1921, à 5 ans de travaux publics pour déser¬
tion en temps de guerre. — Remise de 18 mois.
ww Depuis 1921, M. Labmar Aïssa ben Saïd sollicitait

en vain le paiement de ses primes de démobilisation. — Il
les touche.
ww. M. Leroy, marchand forain à Bollène, ayant eu sa

voiture défoncée par un camion militaire, réclamait en
vain une indemnité. — On lui paie 538 francs.
ww M. Valeri, sujet italien, qui réside en France depuis

plusieurs années et s'est engagé au cours de la guerre, sol¬
licitait vainement depuis 1922 sa naturalisation. — 11
l'obtient.
ww. Mlle Meyret, n'ayant pu effectuer ses versements

pour les retraites ouvrières de 1914 à 1918, s'était vu refu¬
ser l'allocation de l'Etat. — Une allocation de 100 francs
lui est accordée.
ww Aîné d'une famille, de. six enfants mineurs, M. Rio-

bat, brigadier cuirassier en service dans la Ruhr, sollicitait
un congé libérable. — Il l'obtient.
ww M. LeduC, ouvrier corroyeur à Rar-sur-Seine (Aube)

depuis 36 ans, n'avait .pu obtenir la médaille d'argent du
travail, sous le prétexte .qu'il n'était pas inscrit aux retraites
ouvrières. — Une médaille d'honneur lui est décernée.
ww M. Roussel, chef d'escadron en retraite, sollicitait

en vain la délivrance d'un carnet de pension. — Il le reçoit
et touche les arrérages échus.
ww M. Faivre, acheteur d'un terrain de 250 mètres d'une

valeur de 1.600 francs et taxé par erreur pour un terrain
de 1.000 mètres, se voyait menacé d'une saisie. -r Il est
dégrevé.
ww Mme TraveLMassart, déchue de ses droits aux retrai¬

tes ouvrières en raison,.du non-paiement de ses versements
pendant la guerre, s'était mise en règle avec le Trésor,
mais n'avait pu obtenir d'être rétablie daîis ses droits. —
Satisfaction.
ww Père de 11 enfants, âgés de 4 mois à 20 ans, M. Ga¬

lantine, cordonnier à Pointe-à-Pître, sollicitait en vain
l'allocation des familles nombreuses, — Elle lui est accordée.
ww M. Tournier, brigadier des Douanes à Crassy, deman¬

dait le remboursement ides impôts qu'il avait indûment
payés pendant la guerre. —- Satisfaction.
ww Blessé- par une automobile militaire, M. "Vulgodat

attendait depuis plus d'un an le paiement d'une indem¬
nité. — Il touche 14.319 francs.
•ww* MM. Epelbaùm, de nationalité lithuanienne, établis

depuis longtemps à (Paris avec leur famille, demandaient
vainement un permis de Séjour. — Ils l'obtiennent.
ww M. Kelder ne pouvait obtenir le paiement d'aeomp-

_ tes sur ses dommages de gu erre. — Il les touche.

ACTIVITÉ DES SECTIONS

Burie (Charente-Inférieure).
23 juillet. — La Section félicite le président du Conseil

d'avoir réussi à assurer la paix par l'entente avec nos
alliés.

Garcassonne (Aude).
Août. — La Section, réunie sous la présidence de M. G.

Bruguier, sénateur du Gard, proteste contre l'assassinat de
Matteoti. Elle félicite le général Sarrail de son rappel à
l'activité.

Charleville (Ardennes).
3 août, — La Section félicite la Chambre pour la loi

d'amnistie votée par elle. Elle regrette que le Sénat ait
cru devoir en ajourner la discussion, mais exprime l'es¬
poir qu'il s'associera sans retard à cette généreuse ini¬
tiative.

Charron (Charente-înfërieui-e).
ler août. — La Section demande la suppression du

vote secret des parlementaires ; 2" le vote immédiat et
intégral par le Sénat du projet de loi d'amnistie ; 3° un
large usage de la grâce amnistiante.
Cholet (Maine-et-Loire).
2 août. — La Section fait confiance à la Chambre ac¬

tuelle pour réaliser l'idéal démocratique. Elle demande :
1° l'amnistie totale ; 2° la réintégration des cheminots et
des fonctionnaires révoqués ; 3° la suppression de l'am¬
bassade au Vatican ; 4° une loi sur les assurances socia¬
les ; 5* un impôt équitablement réparti ; 6° l'école unique
et laïque ; 7° le retour au scrutin uninominal majoritaire;
8" la suppression des conseils de guerre ; 9° l'élargisse¬
ment des pouvoirs de la Société des Nations. Elle salue
MM. Miguel de Unamuno et Soriano et félicite leurs libé¬
rateurs. Elle proteste 1° contre les.modalités d'applica¬
tion de la taxe d'application remplaçant l'octroi ; 2° con¬
tre les tolérances abusives de la municipalité autorisant
la prise de possession d'habitation pour les seuls besoins
du commerce et des grandes banques augmentant ainsi
la crise du logement et demande qu'il sôit fait pression
sur les nouvéaux occupants afin d'exiger d'eux la cons¬
truction de nouveaux immeubles. Elle demande que la
municipalité établisse un dégrèvement rationnel.

Coutras (Gironde).
7 août. — La Section entend une intéressante causeaie

Caudéran sur la nécessité de créer un service des
eaux dans les grosses agglomérations. Elle approuve le
transfert des cendres de Jaurès au Panthéon. Elle félicite
le gouvernement pour son œuvre de paix internationale
et l'assure de sa confiance. Elle proteste contre les menées
réactionnaires.

Dunière (Ardèche.
Août. — Une Section est constituée. Les ligueurs enten¬

dent M. Antériou, député, définir les buts de la Ligue. Ils
votent une adresse de félicitation à M. Herriot, à M. Pain-
levé et au nouveau Gouvernement et _expriment leur con¬
fiance dans une politique de paix, par- la Société des Na¬
tions.

Froges (Isère).
10 août. — La Section émet le vœu que les votes du

Parlement soient publiés. Elle invite les .démocrates à
s'unir pour renverser toutes les dictatures. Elle s'indigne
des procédés gouvernementaux employés contre la na¬
tion italienne. Elle demande : 1° la suppression de l'am¬
bassade au Vatican ; 2° la réduction de" l'impôt sur le
le salaire avec une exonération de base de 12.000 francs ;
4° l'amnistie la plus large ; 5° la' réintégration des che¬
minots révoqués et le relèvement des pensions de ceux
qui sont à la limite d'âge. Elle proteste contre le projet
de loi qui porterait à 6 ans la durée du mandat législatif.
Elle se félicite du résultat des élections du 11 mai et ap¬
prouve la manière dont le président du Conseil mène les
pourparlers à la Conférence de Londres.

Paris (VIe, Monnaie-Odéon).
9 septembre. — La Section demande au Comité Central

d'insister auprès du ministère Herriot. comme il l'avait fait
auprès des ministères précédents pour la publication inté¬
grale -Ides -archives diplomatiques de la guerre. La Ligue
tout entière,quelle que soit d'opinion de chacunde ses mem¬
bres sur le problème des responsabilités, désire ardemment
la lumière et l'a toujours, à l'unanimité, réclamée dans ses
Congrès. On ne comprendrait pas que le Gouvernement issu
de la victoire des gauches montrât plus d'appréhension à
l'égard de la vérité que M. Poincaré qui, à diverses reprises,
a bien voulu soulever le voile et laire ou autoriser d'impor¬
tantes révélations.

Saint-Quentin (Aisne).
24 août. — La Section demande _ au Comité Central de

mener campagne en faveur des Régions libérées et d'orga
niser des meetings contre la guerre dans les principales
villes de France. Elle émet le vœu que la question de la
paix du monde soit (résolue le plus tôt. possible. Elle féli¬
cite M. Guernut, secrétaire général, pour sa tournée ne
conférences en Allemagne. Elle exprime à M. Basch sa vive
admiration pour sa campagne en faveur d'une détente inter¬
nationale..

Roubaix (Nord).
La Section nous prie de faire connaître que la note parue

dans notre dernier numéro nous a été cômmuniqfiëe sans
son assentiment.
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CE QU'ON DIT DE NOUS

Divers Groupements
C'est de ce nom, en effet, que le journal le Matin

désigne la Ligue des Droits de VHomme qui a -pris
part, aux côtés de la C. G. T. à la démonstration du
21 septembre, en faveur de la Paix.
Au journal le Matin, Vordre est donné de ne jamais

mentionner la Ligue des Droits de Homme, sauf lors¬
qu'il s agit de la discréditer. Rappelez-vous les mee¬
tings de Belleville, l'incident de Joinville...
Mais ne discrédite pas qui veut : Comparez le crédit

du Matin et le crédit de la Ligue!
N'étouffe pas qui veut! Et admirez la vitalité de

la Ligue.
Oubli ?

Dans son numéro du 30 mars, parlant du « cama¬
rade Bucci », menacé d'extradition, /'Humanité écrit :

La Ligue des Droits de l'Homme, quoiqu'elle fasse
« montre de grands principes », s'est « fort peu souciée
de cette victime prolétarienne du fascisme »...

Or, sur les renseignements mêmes donnés par /'Hu¬
manité, la Ligue des Droits de l'Homme est intervenue
trois fois en faveur de Bucci.
On voit que la Ligue ne se borne pas à « faire mon¬

tre de grands principes », mais qiielle s'efforce de les
réaliser dans les faits. Du reste, les camarades commu¬
nistes, s'ils ont quelque mémoire, doivent en savoir quel¬
que chose.

Une leçon vivante
De notre collègue, M. Albert Bayet (Quotidien,

17 juin 1924):
Oui, certes, .la morale est belle quand2 dans les livres

des penseurs, elle est la phrase qui éclaire, qui émeut
ou qui console.
Mais comme elle est plus belle encore quand elle se

fait tout simplement homme !
Je songe à cette fête qu'offrait l'autre jour, la Liguedes Droits de l'Homme à son chef. Je songe à l'émo¬tion qui soudain nous étreignit tous quand la foule se

leva pour acclamer Ferdinand Buisson.
Que saluait-elle en lui?
La grande idole populaire ; le succès? Non. Jamaishomme ne le méprisa davantage. Il trouve juste d'êtreà la peine. Il se rit d'être à l'honneur.
Ce que saluait la foule, c'était ce qu'incarne Ferdi¬

nand Buisson : c'était l'intraitable justice et l'amour
humain des hommes.
Etre, dans toutes les batailles, équitable à ses enne¬

mis même, aimer, en détestant le mal, jusqu'aux mal¬heureux qui le font, un tel idéal est de ceux dont, parinstants, on se demande, hélas ! s'il n'est pas trop haut
pour notre faiblesse.
L'exemple de Ferdinand Buisson nous a rappelé,l'autre jour, qu'il est des hommes qui l'atteignent.Heureux ceux qui, comme lui, sont une leçon vivante,

ceux qu'il suffit de regarder pour sentir en soi un élan
plus vif vers la justice et vers l'amour !

DEMANDEZ NOS DERNIERS TRACTS:

Plus de Conseils de guerre.
Dix mois suffisent.

LIVRES REÇUS
Albin Michel, 22, rue Iluyghens :
Bouciiardon : L'a/faire Laforge, 6 Ir. 75.

Alcan, 108, boulevard Saint-Germain :
M. Gillard ; La Roumanie nouvelle, 9 fr.

Bcivin, 3, rue Palatine :
Meyer : Diderot.

Bloud et Gay, 3, rue Garancière :
V. du Bled ; La société française depuis cent ans, 7 Ir.

Christianisme Social, à Saint-Etienne (Loire) :
F. Grlndelle : La Déclaration des Droits de l'Homme et

du Citoyen. Etude historique et exégétique, 3 fr.
Colin, 103, boulevard Saint-Michel :
B. Georges-Gaulis : La nouvelle Turquie, 7 fr.

Crès, 21, rue Ilautefeuille:
Desauges et Mériga ; Vie de Jaurès.
E. Fleg : Anthologie Juive, 6 fr.

Delà grave, 15, rue Soufflot :

Guyot : Anthologie des lettres de femmes du xvr9 siècle
à nos fours.
Delpeuch, 51, rue de Babylone :
Les documents de la République supranationale, 4 fr.

Edit. du Progrès Civique, 5, rue du Dôme :
Lévy-Bruhl : L'idéal républicain, 0 fr. 50.

Figuière, 17, rue Campagne-Première :
P. Pardaillan : Les Grands Mercqntis, 5 fr.

Flammarion, 26, rue Racine :

Binet-Valmer : Une femme a tué, 7 fr. 50.
Gédalge, 75, rue des Saints-Pères :

Faucher ; Cours de géographie, G fr. 20.
Humanité, 120, rue Lafayette :
Lénine, notre maître, 2 fr.

Lavauzelle, 124, boulevard Saint-Germain :

Von Bethmann-Hollveg : Considérations sur la guerremondiale.

Librairie du Travail, 96, quai de Jemmapes :
Mathias Morhardt ; Les preuves, 10 fr.

Ministère des Affaires Etrangères :
Livre Jaune : Les garanties de sécurité.

Nouvelle Revue Française, 3, rue de Grenelle :
Samuel Butler : Nouveaux voyages en Erewhon, 12 fr.Romains : Knock, ou le triomphe de la médecine.M. le Trouhadec saisi par la débauche, 7 fr. 50.

Payot, 106, boulevard Saint-Germain :

Sir Vinagradoff : Principes historiques du droit, 25 Ir.
Povolozky, 13, rue Bonaparte :
Farnoux-Reynaud ; D'ailleurs et d'au 1res -lieux.

Rouff, 148, rue de Vaugirard :
Jules Michelet : Histoire de la Révolution française, fasc-15-16-17-18, 1 fr. le fasc.

Stock, 7, rue du Vieux-Colombier :
Brieux : Théâtre complet : La femme seule, Le bour¬geois aux champs, les Américains chez nous, 12 fr.
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